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LETTRE DATES DU 19 SEPTEMBRE 1991, ADBESSEB AU PBESXDBNT DU CGRSEIL DP, 
SECURITE (S123052) PAR LE BEPRESBBTABT PERMANENT DB L’AUTPZCHE AUPRES DE 
L'OEGAt4XSAl'fOkl DES NATIONS UBIES 
LETTRE DATEE: DU X9 SBPTEMBRE 1991, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSBIL DE 
SECUBXTB (W23053) PAB LB REPRESBNTANT PLBMANBNT DU CANADA AUPRES DB 
L'OPGANPSA!!ION DBS BATIONS UNIES 
LBTTRE DA!R3E DU 20 SEPTEMBRE 1991, ADRESSEE AU PBESIDENT DU CONSBXL DE 
SECVBITE (S/23057) PAB LB BiiPRES&BTANT PBBMABBBT DB LA PONGBLE AUPBES DD 
L'OBGANISAT~ON DES NATIONS UNIES 
LETTRE DAZEE DU 24 SEPTEMBRE 1991, ADRESSEE AU BBESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE (S/23069) PAB LE REPRESEBl%NT PEWABBBT DE LA YOUGOSLAVPE AUPRES DE 
L'OBGZWSATION DES NATIONS WNIES 

Le gRESXDEBT t J'ai oté fnfod par le Secrétaire general qu*& la 
présente 6&nce du Conseil de sécurité, lcx~ autres membres suivantt; du Conseil 
mnt repr&entés par leur ministre des affaires étranqeres t Autriche, Chine, 
Cuba, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Tode, Bownanie, Boyawiw-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Bord, Union des République6 socialistes 
soviétiques et Zimbabwe. 

La participation de si nombreux et éminents ministres de6 affaire8 
étrwghs d*Btats membre6 du Con6eil montre l'importance de cette séance. Au 

nom du Conseil, je tiens & les remercier trés vivement de leur présence. 
Je voudrai6 infortuer lea membres du Conseil que j'ai reçu du regr~sentant 

de la Yougoslavie une lettre dans laquelle il demande & être invité h 
participer au débat sur le point inscrit à l'ordre du jour du Conseil. Selon 
la pratique établie, je me proposer avec l’assentiment du Con6ei1, d'inviter 
ce représentant à participer au débat 66.116 droit de vote, conformémut aux 
diSpo6itions pertinente6 de la Charte et & l'article 37 du risglement intérieur 

provisoire du Conseil. 
S'il n'y a pas d'objection, il 810 est ainrri décidé, 

0’ l utation du Président, M. D 40lWctr P ' 
OU~~, t3rt3na 13w2e b 1~ 

. 
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Le m a fie Concy(3il ds tuécurité va inafnéenmt coincer tian 

ct~amen du poSn& kuactit à 8on ordre du jour. Ub Conieeil se r&mit cwww suite 

aux demande38 cont~nu.08 dam4 les lettoceo datk9 du 19 septmbre 1991, adseusée 

au PrduOûont du Conseil de sécurité par le Pepr&sea&twt perma.wurt de 

l’Autricha uupr&s de 1’8rganioatisa des Mwtiows YpnPes (docuneiat 6/23052), du 

-:=-19 aeptwbre 1991, adross~e au pr&siderst du Conseil de s&urité par le 

représentünt pormneut du &wnda auprès de 1'0rgwisatfoa âos Pationa Uuries 

(document S/23053), du 20 septembre 1991, endresob au PréaMian~ du Conseil de 

stkurité pas: 10 P~pu&mot~t perweurt df, la Uouqrko &wpnrki de l’orgaxkisotiou 

defa 2btJons Uxiies Cdocurrreat W23057) et du 24 aeptmbre 1991, adressb w  

Présidenk du Comekl de dcurkté par le Pep&sentaut pernwrzont de la 

Yt!augoolav~e aupris de 1’0rgmfsatfon des Nakions Uofes (&ocwitmE: S/23069). 
Les mmbres du Coureteltl saut saisi8 d’w projet de r&mPutOen présenté par 

l’Autriche, la Belgigueir la Ftamw, le k~~~~-tIxak de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Bord et l’Uk&m dm Bépubliqlue8 socialistes aovi&iquss, publiS 
~. 

soua la cote W23067. 

J~appella~&galemeut l’attention--dos membres du Copuoil FIUY 31es docuzmrrts 

suivant8 a W22t75, W22785, 6122834, W22898, S/22902, W22903, 5122975, 

S/22991, W23010, W23047, Si/23059 et S/23060. 

Les membres du Co~aeil ont re$u des photocopies d’une lettre datée du 

25 septembre 1991, adresrrés au Prkh?mt du ConseS do aécurité par le 

Bepréwantant pfmmnent Btr l’Australie auprès de 1’0rganisatioa des 

bfelbm.s Unies, lettre qui wra publiée sous la cote 5123071. 
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Le premier orateur est le Secrétaire fédéral des affaires étrangères de 

la Yougoslavie, S. E. M. Budimir Loncar, ir qui je, aiouhaite la bienvenue et & 

-qui~jo donne la parole. 

M. (Yougoslavie) (interpr6tation de l’anglais) t Je fais 

faae à l’une des pires épreuves qu’il m’ait été donné de éraverser au cours de 

ma longue carr,ère diplomatique. Il est véritablement douloureux da parler de 

la Yougoslavi et de la tragédie qui a frappé son peuple, car nous vivons une 

des pires époquas de notre histoire. 

C'est la seconda fois que la Yougoelavie figure à l’ordre du jour du 

Conseil de sécurité. Les membres se souviendront que, la première fois, 

c’était il y a BO ans.. Notre droit souverain de.vivro en paix, notre droit à 

un développement sans entraves et notre droit de décider de notre propre 

destin&e étaient alors gravement compromis. Nous devions alors defendre notre 

existence même et notre dignité. Aujourd’hui, 40 ans plus tard, nous devons 

noua d6fondre contre nous-mêmes. Il s’agit là, en effet, d’uu paradoxe 

historique, car un pays qui fut l’un des pkes fondateurs des Nations Unies 

- un pays qui est attaché à la paix entre les peuples, lea nations et les 

Etat5, un pays qui s’e8t coneacr6 à la liberté, à l’égalité 862 à la prwpérité 

de tous, un pays qui a toujours défendu le principe de non-ingérence et le 

droit souverain de toua de décider librement de leur propre avenir - est 
maintenant devenu un sujet de préoccupation pour le Conseil, qui défend et 

prot&ge ces valeurs. 

Cette pr6ocaupation est pleinement justifiée. La criso yougoslave menace 

la paix et la sécurité à une large ochelle. 

La Yougoslavie est en conflit avec elle-même. Nous avons, 

paradoxalemsnt, atteint un point dangereux au moment même où l’atmosphére qui 

prQside aux relationu internationales est des plus favorables. Nous vivons Bi 

une époque où la personne est devenue le principal pilier de tou8 les droits 

et libertés, ou les aspirations nationales ont été pleinsment reconnues, de 

même que les tendanaes actuelles vers une intégration politique et économique 

acww l où l@autod&ermination, principe incontestable et l6gitirw, s'aPlie à 

la nfhess3t~ de partager un avenir commun. 

La paix est une condition pr6aPable et un objectif fondamental de toutes 

aspiration8 indiviUuelleer nationales et internationales. Le Conseil de 
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sécurith est l'instance par excellence ok ces concepts de paix sont entérinés 

et protégés et o& s'ouvr8 la vision d'une paix siàre et stable. Je crois guo 

c'est pr8cisknent cet objectif et c8s obligations qu'avaient à l'esprit les 

auteur5 du projet de résolution doxt est saisi le Conseil. La paix est ce 

dont la Yougoslavie a le plus besoin en cette heure cruciale. 

Vu sa complexité et ses multiples facettes, l'agonie yougoslave 3ae 

saurait être pr6seaatée en wae seule dklaration. fl ne serait ni possible ni 

util & ce stade d'examiner toutes ses causes. Mais ce qui a été dit et ce 

qui doit ittre dit u'est qu'aucun acteur sur la sc&ne yougoslave n'est 

complètement innocent. Aucun ne s’est montré à la hauteur de ses 

-responsabilités. Ba ce momeut, peu importe qui était 18 premier à BéclencIaer 

la crise et qui l'a exacerbée. Ce qui importe maintenaut c'est de sortir 

enfin de ce-cercle vicieux. 

Ce qui doit également être clairement dit c'est que les évéaemerots les 

plus tragiques out eu Oieu en République de Croatie. Un lourd tribut en vies 

humaines a été payQ# nombreux sont le5 foyers qui ont été transformés en 

ruixest des xonuments historiques ont été endomagiik. Pendant des siècles, 

les Croates ek les Serbes ont vécu côte à *ôte dans une patrie commune. Nous 

avons là ~11% tragédie que partagent les peuples croate et serbe. Des options 

politiquea mutuellement exclu5ivee les ont poussés de plus en plus 

profondément dans le trouble. L'ampleur des divisions est nratoifeste, mai5 il 

est absolument essentiel de les saumonter dans P'intérêt de tous. Ils doivent 

vivre enserpble et rester là où ils sont, à l'intérieur de leur5 frontières 

actuelles. 

La crise yougoslave fait partie intégrante de5 bouleversement5 

historiques qui assaillent, depuis ces dernières mnées, l'Europe centrale et 

l'Europe orie&tale, l'Union ooviétique et d'autres régions du monde. 

Pourtant, la crise yougoelave oomporte une composante supplémentaire et des 

plus tragiques, du fait des différence5 historiques, politiques et, Burtout, 

ethniques 823 jeu. Biep1 sGr, cela x8 peut servir de justiflcatima, pas plu5 

que la tragédie qui frappe mon pays représeat.8 Pa somme et le fond de5 

problème5 qui affligent l'Europe et le monde de l'apr&s-guerre froide. 

Qu'eet-il arrivB à la Yougoslavie, pays de tant de nations et de 

confessions, 091 la population est plu5 mélangée que partout ailleurs en Europe? 
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Les effets secondaires les plus néfastes saut devenus prédominants sur le 

chemin qui mène à la démocratie. L'imposition d'une solution unique, y 

compris Xe recours à la force, en tant que seule réponse à la crise a entraîn 

des conflits tragiques, des pertes en vies humaines et de.9 destructions. Le 

nationalisme a réduit toutes les questionsiexistontielles a la seule question 

nationale. La notion de territoire unique pour une nation unique a fait 

disparaître l'esprit d'individualité. base de toute dkaocratie. LeS 

principaux probkes de la vie quotidienne et de la dignité humaine ont été 

margioalisés. Les mécanismes de proteotion de la paix et de la vie de toutes 

les populations n'ont pas fonctionné. Il est regrettable qu'ils aient même eu 

des effets contraires. Une profonde méfiance réciproque, des actes 

unilat&aux, la politique du fait accompli et le recours à la force OP& 

entravé tous les efforts en vue d'une Solution pacifique et démocratique de la 

crise. 

La crise yougoslave a compromis non seulement le présent et l'avenir de 

nos peupieS, mais également la paix et la stabilité en Europe. Elle constitue 

également une grave menace pour la nouvelle structure du monde qui s’édifie 

sur les dkOmbr8S de l'ère de la guerre froide. 

Après tout ce qui s'8Lt passé ceS dernières années et ces derniers mois, 

il ne s’agit plus de Simplelrv3nt réparer la Yougoslavie. Xl faut maintenant la 

redéfinir. 

Waturellement, en ce moment raême. il est crucial de consolider le 

cesses-le-feu encore fragile accepté il y a deux jours afin d'ouvrir la voie 

au dialogue politique. 

Le Conseil ne sait que trop bien que nous n'avons pas été à même de 

régler nous-mêmes la crise. La Yougoslavie était submergée de méfiance 

mutuelle et de passions haineuses se nourrissant du pass6. Voilà pourquoi 

nous avons lancé et salué l'initiative de paix de la COsmWbaUt6 eUrOp68ZW3 

soua les auspices de la Conidrence sur la s6curité et la coopération en Europe 

(CSCE) . Dès le départ, l’objectif primordial était d'aider la Yougoslavie à 

trouver une i$sue à 8a souffrançe et à chercher une solution pour l’svonir 

acceptable pour tous. 

Essus nous féPicftom vivemot de tous les efforts d6ploy6s à ce jour par 

la Communauté européenne. Nous sommes particulièrement reconnaissants h 
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. 
Me Loncar (YwsaaU~A 

S. E. 24. Bans van dsn Broek de ses efforts. Nous attachons une grande 

importance 5 la participation du Très Honorable Lord Carrington, PrQsidant de 

la Conférence sur la Yougoslavie. 

La liste.est longue de toutes les mesures, déclarations et accords 

proposés et adoptés par les represeatants de la Cormnunaut6 européenne et de 

toutes les factions yougoslaves depuis la fin juillet. Il s’agissait d’un 

effort sérieux et légitime de la part de l’Europe gui visait 5 mettre un terme 

8 la violence et à régler pacifiquement les p-oblème5 et les différends, dans 

l’esprit des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies et dans la 

Charte de Paris pour une Europe nouvelle. C’était un desir sincère d’aider la 

Yougoslavie à façonner son avenir conformément aux intérêts de tous ses 

peuples. 

En d’autres termes, dès le départ, les principes fondamentaux ont été las 

suivants s l’inacceptabilité de tout changement unilatéral ou par la force 

concernant les frorrtikesc la protection et le respect des droits de tous en 

Yougoslavier et la reconnaissance pleine et entière de tous les intérêts et .- 
aspirations légitimes. 

Malheureusement, les conflits armés ont persisté même après que l’accord 

de cesseo-le-feu et le mémorandum d’entente étendant le champ d’action de la 

mission de contrôle de la Communauté européenne eurent été signés. Les 

engagements n’ont pas été respectés , ce qui a provoqué de nouvelles pertes 

humaines et matérielles. 

Dans ces conditions, la décision du Comité de crise de la CSCE de cesser 

les livraisons d’armements b toutes les parties en cause était tout à fait 

rationnelle et de la plus haute importance. 

Mais il a fallu quo la CSCE et la Communauté européenne fassent encore un 

nouvel effort. La Conférence sur la Yougoslavie a débuté le 7 septembre 1991 

à La Haye. Le mécanisme de réunions ministérielles régulièrea au niveau des 

Républiques et au niveau fédéral, présidées par le Très Honorable 

Lord Carrington , a été mis en place. La premiéPre de ces r&uxions a eu lieu 

les 12 et 13 septembre derniers. Xl a 6té d6cid6 de constituer deux 

commissions : une commission pour traiter des questions constitutionnelles et 

des relations futures entre les Républiques yougoslaves et une commission des 

droits de l*honune et des droits des minorités. 



SW8 S/PV. 3009 
” 13/f5 - 

L’ouverture de la Corrfthace 8ur la Yougo5lavfe a 42th troublée par 

l’escalade du conflit. Sa conthuatioa et ses travaux orrt ét6 mis 913 

question. Par conséquent, Lord Carrhgton a pris contact avec les Présidents 

de Croatie et de Serbie, ainsi qu’avec les plus hauts cadres de l’armée 

populrfze yougoslave, sans oublier ceux qui étaient le plus directement 

intéressés et qui étaient à mihe de favoriser l’hstauration d’un 

cessez-le-feu et la création de conditions permettant de poursuivre la 

Conférence. 

A Tgalo, le 17 septembas o Zss trois dirigoanta 3es plus directement 

intéressés par les tragiques pertes en vies humaines se sont rencontrés drtvant 

les peuples yougoslaves et les peuples du monde et ont fait une déclaration 

commune. On y reconnaît des divisions profondes et dangereuses entre les 

trois dirigeants concernaut.la responsabilité de ce qui se passe en 

Yougoslavie , ainsi qu’en ce qui concerne l’avenir politique du pays, mais les 

trois dirigeants-étaient unis sur un point , à savoir qu’aucune solution viable 

pour les peuples yougoslaves ne résulterait de la violence et des massacres et 

qu’ils devaient se parler pour voir s’ils pouvaient so mettre d’accord sur 

l’avenir. 

Le8 trois participants se sont eugegés 0 ce que chacun sous Peur contrôle 

et sous leur influence politique et militaire cesse immédiatement les combats, 

et les signataires ont assumé la responsabilité totale de cet engagement 

crucial. 

Premihrement, ils ont donc réaffirmé l’accord de cessez-le-feu du 

ler septembre. 

Deuxièmement, ils ont accept6 leur responsabilité au stade actuel de la 

souffrance yougoslave. 

Troisièmement, ils ont reconnu l’existence de divisions entre eux, mais 

Egalement qu’ils étaient unis d-s la conviction qu’une solution viable uo 

pourrait Gtre obtenue que par la négociation et noo, par la guerre. 

Quatri&nement, ils ont accepté des responsabilités et des engagements 

concrets. 
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Ces engagements, hélas, n'ont paa ét6 pleinement respectés. L5 violence, 

le8 perte8 de vies humaines et la dsstructfoo se mat mêm intenaifiéoe dam 

les jours qui ont suivi. Cependant, iP sexble maintenant que la priorité la 

plu5 grande - mettre fin aux hostilft66 - ait été atteinte. Et pou5 pouvous 

espérer qu'une percBe des plus néoessab5es a etci réalisée. 

Ce qu'il nous faut maintenant, c'est un-~volonté authentique de la part ~~~~~~ 

de la comnunaut6 internationale, des faction8 8urop&mn@s - la Conférence sur 

la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) eLla Communauté européeme - 

et surtout de Pa part des part&8 yougo8lavs8, de se servir du cadre de la 

Conférence de La Haye afin de corisolider la paix et d'ouvrir un diafogue 

politique 5ur l'avenir de la Yougoslavie. 

Je souligne une fois de ~PUS qu'une paix stable et durable revêt la plus 

haute priorité. Cepadant, il est également important deaSSurer le 

~fonctionmmentdes imtitutioos v&ales du pays pendant la pérriode de 

transition. A mirpa de Capter sur 1'&%88iStaWe de la co5xmUt6 

m-internationale, de la Communauté européez?o bn partàçulfer, nous sm pourrons 

-cependant que la perspective de l'intégration dam les kmtitutions 

européetUIe8 pourra permettre d'apaiser ~e8-&&tio~~5 et d%bUtifier un ist&êt * 

cornu5 dam uue nouvelle intégration. Si, au contraire, cet espoir s'estcmpe, 

le8 Qnergiea négatives de l'exclusivité nationaliste pcurront i3n être nourries 

et L~~US pous5er vers l*abîxe d'un confait perpétuel. 

Certes, nous n'espérons pas que quelqU’Un d’autre assumera nos 

responsabilités et fera ce que nous euulo pouvcm.8 et devons faire pour 

nous-As. Un avenir pour tous en Yougoslavie ne peut i3trs assuré que par la 

dbmcratie, par des réformes sociales et éconoirriques profoties et par un 

dfbeloppwaent qui repose sur le5 valeur5 de 1'Esre nouvelle. M&m si nous 

restons tr&i attaché5 aux prixwfpes d8 l'indépendance et de la non-ingérence, 

nous ne pouvons assurer notre avenir que si wus reconnalasons que dans ce 

monde nous dépendons véritablement le5 uns des autres s'agissant de questions 

vitaleo comme la paix, le progrès, les droits de l'homme et 408 libertés. Si 

aou y parvenons en Yougoslavie, 130~5 mettrons un terme B une période tragique 

de notre histoire. J'espke que cette 188~43 est encore b no9;re portée, et ce 

d'autant plus que Pe projet de ré5olution présenté par l'Autriche, la 

.~ 
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Belgique, la France, le Royaume-U81f de Grands-Bretagne et d*Prlande du B?ord et 
l’Union des YZépubliquaa aoc9alfatsa aovf6tiquaa rspréaents usa effort aincitre 

de voir cette réunion mitiat4kiells renforcer les efforts da la Comwmuté 

européenne et avant tout d’aider la Yougoslavie k trouver le moyen de s’aider 

elle-mha. 

L’exeraple da la Yougoslavie peut en effet identifier le nouveau corncept 

des Nation8 Unies. PI réaffirma les pritacipaa originaux da la Charte des 

BOatioua Unie6 et la néceaeit6 de préserver la paix et Po sécurit6 

internationales, et da r6gler les crisea, grâce essentiellemat ir des 

arrangements et h des &ca~iwa régionaux et ih affPme les prfncipea de 

l’Acte final d’EIelsin%et de la Charte de Paria pour.uua nouvelle Europe. En 

d’autres termes, ce qui est essentiel, dan8 l’intérêt da la Yougoelavie, de 

l’Europe et du monde , c’est da faire eu sorte que les différends yougoslaves 

soient r6g168 par le mkarniame de la Conférence de La Haye et que lae travaux 

de cette confhence a8 continuent aana entraves qua lea efforts entrapria-par 

la Communauté europkuaa sou& les auapicea de la CSCE vers la paix et le 

dialogua soient appuyés; que la comunmté internationale s’engage activement 

at conatructivamant dau8 la recherche d’une solution en imposant wa embargo 

général et complet sur toute8 les livraisons d’armes et de matériel militaire 

b toutes lee parties en Yougoalavie$ et que toua a’abritiennent d’actes 

auaceptibles d’exacerber les tensions et d’enrtraver oa de retarder une 

solution pqcifiguo et *ocile au conflit en Yougoa&avie. 

Toute assistance fournie à la Yougoslavie dana ce aena repr6aentereit une 

contribution précieuse et nécessaire en vue de mettre un terme b cette période 

tragique et d’offrir le meilleur exemple de la façon dont lea hautes valeura 

d’hwanit6 et de liberté, de paix et de démocratie peuvent être protégées 

- valeurs dont les Hationsl Unies sont le principal ddfenrseur. 

Le EWE&XDBXJTs t Je remercie le Secrétaire fédéral des affaires 

étraaghres de la Yougoslavie pour lee paroles aimables qu’il noua a adrese6es. 

Je crois comprendre que le Couseil est prkk à voter sur le projet de 

rholution doat il e61t 8ePsi. Si je n’eutends paa d’objection, je vais 

mairrteraant mettre le projet de résolution aux voix. 

Coma il n’y B pas d’objection, il en est ainsi dhidé. 



Av+t de mettke aux vsir le projet de résolutionr je vab douner la 

parole sur pwwbroa du Comeil qui souhaitent faire uue &hlerrration avant le 

vote. 

fl. NO- (Belgique) P Mousieur Oe Préuident, permettez-moi tout 

-~~d’orbord de VO~ fél0citer B l~occasiou de 1’acceasfon de la France à la ~~ 

préafdence Bu CousePl de sPcurit6. Je ne doute pas que le Conseil disposera, 

grâae BPDT qualitds ds Xousieur X~Iuubass~ur Préride, de tous les atouts 

nhssaires pour ammr se8 travaux à bonue fin. Je voudrais ici aussi 

soulfgnur Xa satisfaction que j’ai de voir 1s Ministre Bolaud Dumas présider 

- . . . certte réunion. Es Miuiatre Dumas repdsente . en srffet, un paya voisiu et 

proche a9 la Belgique, un pays dont les affinites politiques, écouorïiiques et 

.aylQarelleo avec le uôtre sont multiples et profoudes. 

I -Qu’il R&B soit permis, eufiu, de rendre hOmage à votre prbdcesseur,~ 

_- Monuieur 1’Aniba~s~~ur ~Ayela La-o, dem3’Bguataur, dont leu compétences out 

6th determiuautes f3ansl!.aboutPsmiaeut.det3 .trava~-~u.-Co~efl~8ur~t~le mois- 

a%oût. -.fy- 7 

Il œs faut aussf excuset P’absence du Ministre belge des affaires 

étranghs,~#. Murk Eyskene. Mon ministre m’a chargé de vous faire port de 

sec profon& regrets quant à son absence aujourd’hui. Des problèmes 
imphatifs et urgents l’ont forcé à rentrer dès fni.er h Bruxelles. 
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Fr. Noterdaeme (Belai- 

ha délégation belge a dcouté avec la plus grsuade attention 

l'intervention, devant notre conseil, du Secrétaire fédéral des affaires 

étrangères de Yougoslavie. 

Le projet de résolution que j'ai l'honneur de soumettre aujourd'hui, avec 

quelques autres membres européens du Conseil de sécurité, est le fruit de 

longues &gociations auxquelles la plupart des délégations présentes autour de 

cette table ont contribué. 

Ce texte, s'il devait être adopté, permettrait enfin d'accordsr la 

réalité au droit : il deverocrit, en effet, essentiel que notre conseil se 

saisisse de la douloureuse situation prévalant en Yougoslavie. 

Comment, en effet, ne pas s'indigner face 5 l'intensification des combats 

et a leurs conséquences graves et tragiques - les pertes en vies humaines 

ainsi que d'importants dommages économiques et matériels? Comment, surtout, 

ne pas être extrêmement préoccupé par les conséquences qui en résultent pour 

les pays de la région , en particulier dam les zones frontalières des pays 

yom&ss_i_nf3? 

Pour la Belgique, il eat patent que cette situation crée une menace pour 

la paix et la sécurité internationales. Et cette aenace est d'autant plus 

d&stabflisante qu'elle se produit dans un contexte hautement délicat de 

transformation politique et économique en Europe centrale et orientale. 

Pour ces raisons, d&s le début de la crise, la Communauté européenne et 

ses Etats membres n'ont cessé de multiplier leurs efforts. Les contacts avec 

les parties ont été nombreux et ont permis, avec le soutien des Etats 

participant à la CSCE, de mettre déjà en place une série de ticanismes t 

l'appel au cesses-le-feu, l'envoi sur le terrain de moniteurs, la convocation 

d'une conférence de paix. 

Malgré les difficultés rencontrées dans Ya mise en oeuvre de ces 

mécanismes, la Communauté européenne et ses Etats membres ont réitéré, le 

17 septembre encorer leur souci de contribuer à un règlement politique et 

négocié sur la base des principes suivaxks t l'inacceptabilité de l'usage de 

la force1 B'PnaccsptabilPté de toute modification de frontikes par la force, 

modifications qu'ils sont déterminés à ne pas reconnaîtret le respect des 

droits de tous ceux qui vivent en Yougoslavie, y compris les minorités; Pa 

nécessité de tenir compte de toutes les pr&occupations et aspirations 

légi tîmes D 
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Pour multiplier ce6 chancerr de 61ucCèSr la Cwunauté europ6enne et SOS 

Etat6 membres ont un besoin uzgent de voir lours efforts, disposant déjà du 

SOUtiOXl d08 Etat8 partfCip8ut à 18 CSC& enboSsé p8r le COrWeil &0 @éCUrit+ 

et, pst 12~ mke, par toute 18 coPPPwuté internationale. Ceci est d'ailleurs 

-conforae (DU Chapitre VIII de 18 Charte. 

Voilà 18 raison profonde de 18 dém8rcbe de3 18 Belgique et d~autxxm paye 

cmropéms membres du Conseil en proposaut aujourd'hui ce texte. Mon pays 

croit qu*Un soutien ~PUS large aux effortrr de8 Dow40 pourrait permettre à 18 

tifii6i0n d'observotfon de 18 CCUMnwuté ekWOPkWM3 d'8CCOîRplir pleine@WUt Sa 

-tâche, l t h un ce#wes-le-fou d’entrer. r~ellenwnt en vigueur. 

une foie cea prémàsses acquises, fl r%rai% alors loisible au% pertfets de 

régler pacifiquement leurs différendn dana 10 c8dre de la conférence 

internatbonale. 

C'est mon aepoir et celui du GouvernerDent belge que l'adoption de la 

présente r6solution aboutir8 à mettre fin 80 cycle infernal de 18 violence. 
- .~.. ~~ -----m ~PRESIPENT I Je remercie le représentant de 18 Belgique des 

paroles très aiooables qu'il m'a adresséea, aussi bieu qu'à mon pays. 

M.sQ$ (Autrictho) t Monsieur le Président, je me f6licSte 

peoticulf&irement du fait que cette r6UniOn du CQnrPeil de rrthurité au nkveau c 

miaif&riel se déroule sous wtt0 présidence, Monsieur le Ministre de8 

8ff8irCW étrangkes de 18 Rrance. Le poids politique de votre pays ainsi que 

sa qUalit de s~&f0 permanent du Conseil de S6CUrit6 sont une garantie pour 

1% succès de noa efforts dirigés vers une solution pacifique de la situatioru 

fort grave en Yougoslavie. 

La conwunaut6 internationale déplore le s8ug ver&, lea aou&frPrnces 

humaines et les destruatioloa subies par les peuples de La Yo~gos%avPe au ocpurs 

00s @xniers mois, tout psrtfculièreffmt en Eilovhafe et en Croatie. 

L*Autriche, exa tant que pays voisin , observe 8v0c une grand0 iuqufétude les 

développements en Yougoslavie. L'emaistiae, même fragiPe, qui règne depuis 

quelques jours doit ikre mis k profit par tous pour déployer les efforts les 

plus bwgiquee en vue d'une tsolution négociée. 

L'Autriche a toujouru appuy6 toutes Pee initPatives orrtmh au s&a de 

la Commnauté europ6enue et dam Pa Conférence uur Pa sécurft& et 10 

coopkatfori en Europe visant à résoudre la crise eu Yougoslavie et qui ouf 

mené, au moins en Slovéxaie, b une stabilisation de la situation, 
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Malhaurewaxent, jusqu’à présent , aucun PrOgrèU oexhlablo ne 6’06t tFiUmif0Sté 

en Croatie. 

Je lance un appel urgent à tow les pnrtfoipfmtu de la Confbkence de 

La Haye poux qu’ils entxeprennent tous lee efforta posoible8 afin a*arriver à 

--ux régltumut politique du conflit arr&. La violence ne peut jamais résoudre 

ce conflit. J’ai toujoum partagé l’avis qu’uw solution pacifique et dlurable 

doit bOtificier du soutien internatioxal. 

E’iaitiative de paix da 1a Cownwautrj europé8Y100 doit etre appuy& par 

kous. La o~unau~é fmternatPow.le ttxxk; ox~tifère por’ccl la respoxumbilit4 &I 

mettre fin au conflit am6 0m YougosPavio. -t xr&le tïNnps, auclui appel Palm? 

aux organe &B ~écurtt45 collective ne peut BéPPosr 10s orgauisetions r&gfoxalos 

europf58nnwx dltu Peur propre reaponsabkffté. 

Xl s’agit tout dl’abord d’arr%er l*ercola& de violeace, qui pourrait 

s’étcjndre à 161 Ekx&a-Reroégovfw. C’&tait Uaxst xet osprit que l’Autriche a 

prés 1 ‘initiative, le 19 aept&re, dlrp ca&& 113 Conseil do dcurit6 et de 

&znaude~, pexdaut leo consultation inforoacslles tenues le 20 septembre, uxe 

action appropriée du Conseil 6011~4 forme d’une résolution. 

Ee texte devant le Conaeil aujourd’hui, ccaparrainé par l’Autriche, est 

uxe prexf&m contribution concrète et significative de la commuaut 

internationale au r&glûuettiat pacifique de la crise. 

t;zaissez-nnoi réitérer les principes wr lesquels dwrâifent, k xon avis, 

$tre baséeo &m relation8 futures dea peupPers on YougotrTavie x priorité 

ahuolue pour fa urtrfcte obcrervat3oxa de f’iatoxdiction du recourco à la force; 

réalisation du droit k I’autod&teîraJnation, con~osxrhent aux aspirations 

exprir&a par las peuplat, do la Yougosfavîet renonciation k tout ahwgernent 

par la force des frouti6roa entre 3ea &publiques yougoslavesc; applfcatiox 

pleine et entière 9eo obligatfons coxtexue~ dans La Charte do Paris pour une 

xouvefle Europe, c~ncemîmt la S&oaratie pluraliste, l’état de droit et 10 

reapecé de8 droita 290 Pvhormt3; finalexext, deo accowJu, ayaut force 

obligatoire, sur la proteotion de toute8 les rtsfinorit68 et des garanéior 

effectives pour uue particlpotion égale au proceeuuio politique de tous les 

qroupea de la population. 

Le m t Ye zeaeroie le MinPtatre f6déraE des affaire6 

6traogkm de l’Autriche Bes parolsn trèia abm&Waa qu’il rmus a adressées, 
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M. (Bquatmr) (interpritation de l’espagnol) 8 Xonaieur le 

Préaidant, snû par laa aenthntu qui unierrsnt ama paye au vôtre, je voudxai5 

tout d’abord voua dire Irr uatisfaction que j’éprouve b vous voir présider 

cette réunion tnizbtésielle du Conamil. 

Les 15 pays uwmbres du Conaeil de récurllté qui sont réunis Oci- 

oujowd’hui sont tous deu amis de la Yougoslavie; uous somms venus à cette 

réuulou avec une profonde préoccupetiou et avec le désir de promuvoir un 

regmmnt pacifique. 

La Coustitutfon politique de mw pays proclame que la pair et la 

coopération doivent guider le rsyetème de coewiatence internatiouale. 

L’E!quateur a tsujours condrrmné l’emploi de la force ou la nmace de l’emploi 

de la garce pour régler les conflits, et a rejeté l’idée selon laquelle 108 

actes de guerre peuvent devenir source de droit. La con8titution équetorie~nm 

préconfso aussi le rhglement des diffhnds par des moyens pacifiques et 

juridiques, at déohre que le droit international doit régir le comportenwnt 

des-Etats. - - 

Eorsque la crise yougoslave s’0st déclenchée, l’Equateur a profondhuent 

déploré les conflits draapatiquear e t nrauqlauts qui ont uembé 1s mort et la 

dmtocuction. L’Equarteur a fod des voeuz aincèrea pour que la aageese de 

toutes les coorposautes de 1’Etat permette de trouver des solutious négociées, 

juetss et apptoprihi pour ce pays. 

De mênm. l’Equateur a acoueilli avec oatisgaction le8 initiatives pribies 

par la Coimnuuaut6 honaaoique 0utopBeune. la Conférence Bus la sburité et la 

csoopht3un en Europe et par d’autres organisaes régionau européens qui ont 

oi%fwt Xeur ccwour8 pour EacilOter la recherche d’uue solution urgente et 

appreprfée de la arim yougoatlave. 

L’Equateur n’aac0pte pas 169s rnodirficatiws iip, frontiéma obtenues par 

1’smpPoi de la Eorcs et if eut abaoluawnt aonvaincu qu’il aonvient de 

raudrcher un règler~nt prnciffqw qui n@tiEacte pas le principe de l’uniti? et 

de l’intégrité territoriales dors Etats. 

Sur fa base des gruxUWs orientations que je vfens d’indiquer et aprhs 

ôvoir reçu la lettre du Mhiotro des mlationü u&rieurm da la Yougoslavie, 

P ‘Bqum3ur offre son coucours le plus tmthoueisste dan5 B”ii38poir qtm le 

Conseil de a&xarit6 répondra aux errigencse BS scstte sftuotfon regrettable et 
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tragiqueg qu’il appuiera en particulier les initiativea régionale8 visa& à 

r4soudre le conflit, en leur conf&mU2 toute l’autorité orale et politique 

qw suppose cet appui; qu’il adoptera une décision visant 8r mettre un embargo 

sur la vente d*armmeuts & la Yougoalavis, confor&ment au Chapitre VII de la 

-Charte, et qu’il demandera au Secrétaire général d’apportss~s~n~préc_re~ 

concouru dan8 la recherche d’uu règltunent pacifique. 

C’est dans cet esprit que l’Equateur votera pour le projet de résolution 

qui a été examiné cet après-aidi par le Conseil &e sécurité, dans l’espoir que 

l’on parviendra à un risglomeut juste, pacifique et honorable en Yougoslavie, 

p_a~la qui est-uni à l’Equateur par dea lieus ansiens d’amitié fraternelle. 

Le m : Je rmlercie le Ministre des relations extérieures de 

l’Equateur des paroles aimahles qu’il a eues à mon eudroit. 
fl. SD (Zimbabwe) (interprétation de l’anglais) : Monsieur 

le Présiderot, je tietas tout d’abord à vous féliciter d’avoir corovoqué cette 

réunion exceptionnelle du Conseil de sécurité et je suis très heureux de vous 

---voir en assurer la présidence. --Vous -avez-unf- longue-expérience -de. la ..--...--- . .~.. 

diploatie; votre pays a joué un rôle très important dens le réghmmat de 

nombreux différends dans le monde, et nous sommes très heureuz que vous 

fassiez personnellement héxéfieier le Conseil de vos conseils et de vos 

directives au cours de cette réunion spéciale. 

Après avoir regu les informations que vous nous aver: données, Mogsieur le 

Ptésident, au cours des coneultations qui ont eu lieu, et après avoir entendu 

la cléalaration du Ministre iles affaires étraugérea de la Yougoslavie, mn ami, 

W. Budirnir Lonear, 1~~s nous fhicitons des mesures qui aont envisagées ici. 

Lorsque l’idée de cette résolution a été mise sur le tapis pour la 

premi&re fois , au début de la seraaiue, nous étiow tr&s préoccupés par le fait 

qw POU~ u’aviom pas entendu de demande ou de déclaration expresse de la 

Yougoslavie. Dous dirswsons maintenant de la lettre qui émane de la 

Yougoulavie et de la déalaration tr&s complote qui 8 été faite par M. Loocar 

cet aprbs-midi. Ces deux déclarations indiquent que le Gouvernement 

yougoslave approuve l’initiative qui est proposée dam le projet de 

r6solution. 
Dans ces conditions, ma délégation souhaite s’associer aux mesures qui 

sont envisagées dam Ee projet de résolutîon, Mous insistons sur 19 principe 
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'de la souv~reineté de6 rMtfOns, petite6 ou grittXb6 , et dûW3 Ui Un pays 96t 8tl 

proie .G de graves difficultQ6 , comme u'est le 4a6 de la Yougoslavie, 9911s ne 

voudrions pas voir fouler aux pieds se6 fnt&êts. M6ia en l'occurrence, le 

peuple de la Yougoslavie a tout à gagner de6 m6Sures envisagées et 30 Mi&+tre 

?JeS affaires étrwères de ce pays a indiqué qu'il approuvait pleinement-ces .~ 
mesures et s'en féliciterait. #ous nous en fhlicitona et c'est daas cet 

esprit que nou6 voterons pour le projet C&D rfhoDution. 

La situation en Yougoslavie est Epieu erkendu un sujel; de grave 

prbhccupation pour 90~5, piwticulièremeot pour ceux d*e&zre ûou6 qui 6omM6 

membres du Mouvement des p6y5 noa3 alignh5. La Yougoslavie est l'un aes 

membres fondateur6 de c6 mouvenk6ot et -an a6Sure actuellement la prkeridencer 

110115 avons dono 8té profondémerrt troublés par la détérioration Be la situation 

eI(L ce qui concerne la sécurité dans ce paya et par les dkfficu&ths aUXgU6ll68 

se heurtent les effort5 du gouverxwmerk fthkal pour maintenir l’ordre public. 

Alors que~nou6 comaencionu à nou6 réjouir de l'avènement d'une nouvelle. 

~~~ -ère de pair et de tronquillité~drrns~le~P30~,~uous~~so~susjtit~]iemctnt 

diisolés du déclenchermat %~hostilités ethniques entre les p6UpleS de 

Yougoslavie et des perte5 humaineu et matérielles croissantes qui ébrwlent 

les fozx3ements mêmes de la 12épublique fédérale, rhpublique que 1110~5 ~013s 

appris & a&her et à imiter aes dernières années. 

. 
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Le Zi.mbabwe a0 considère notwnt cQoIpB l'un d0a mi8 très proches de la 

Youqoslavrte. Le MinAstre â0a affaires étrsngèrerr de l’Equateur a dit que tow 

les paya qui siègent à cette table sont Boa puni6 de la Yougoslavie. pou8 uoua 

considérons corme des amis encore plus proches. La Yougoslavie a appuyé uotre 

lutte pour l’ind6pendmace au Zisababwe pendaut de-nombreuses auuées, et aprk 

P’ind&peudauce , 110~18 avous collaboré &roitemsnt avec ce pays. Mous avous en 

effet suivi certains aspect8 du modèle yougoslave dan8 les efforts que nous 

avons déployés on vue de rapprocher les groupes raciaux et tribaux à 

l’kuttkieur du Zi&mbwe. k?ous avions l’habitude de dire que la Yougoslavie 

est un pays qui a trois religions, quatre langue8 différentes, ciuq 

républiques et de tr&e, trèm nombreuses tribus, et que si une telle société 

est en mesure d’édifier une seule nation et un seul pays, now puvonsr faire 

demhne. 

Voilà pourquoi nous sommes atterrés , et mêne courroucés, de voir le tour 

que prennent les &énements dans ce pays mi. Le Ziînbahwe souhaiterait 

~ ----apporter -toute -l’aide qu%L peut apporter pas 1 *-intemaédiaire de la-comunauté 

intsrnatiouale et de8 orqauifmes multilatéraux à aes ami8 et à se8 - 
collaborateurs en Yougoslavie. 

Le bilan des perte8 en vie humaines et des souffrances en Yougoslavie est 

en effet terrifiant. De nombreux rt5fuqi6s traversent maiotensnt les 

frontières pour chercher refuge dans des pays voisins, ce qui représente une 

lourde charge pour creux-ai. La aomunauté internationale peut elle-même être 

appelée à apporter une aide aux réfugiés de plus en plus uombreux venus de 

Yougoslavie. A cet égard, nous devons être prêts à donner toute l’aide que 

nous pouvonrr donner. 

Ma déPégatiors est he~~euss de voir que les mesures qui soat prise8 

aujourd’hui visent deux objectifs. Elles visent prmibrefsent à reuforcer les 

pouvoirs du Secrétaire général aux fin8 âe lir reaherohe d’une soîution 

pacifique au problème de la Youqoslavie. ~J~US: appuyoxw cet effort. 

Deu&tnumemt, elles viselat à interrompre les livraisous dfamwmmts en 

direction de la Yougoslavie. On nous dit que de8 armements afflueut eu 

provwmnce de diffkuate pays et de différentes régions, par d&fféreutee 

frontikes, pour des motifs et dans des but@ divers. Je penoe~ qu'il serait 

tir& utile que ces imw8 km uoksnt pae autorieJées B entrer en Yougoslavie. 
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M. Loncar l’a dit très clairement daua aa déclaration liminaire. Noua 

appuyons cette initiative afnaf que le tecoura aux pouvoirs énoncé8 au 

Chapitre VII de la Charte ap&zifiquwaant à aette fin. 

Roua avoua pria note de certaine8 d6clarationa vaques at imprécises qui 

laiaaent entendre qua d’autres mesures peuvont et doivent être priaea aux fins 

d’assistance. Nous voudrions t3cmmder inatorsaPent que cet enthouaiaame soit 

tempér4 par la prudence. Selon xous, les rmesureb qui doivent être prises à 

l’avenir doivent ressortir du domaine des activitha lmumauitafrea et dle 

l’assistance sociale erfin de soulager Pee souffsramea dea Yougoalave8 qui ont 

besoin d’aide. Maia quelles que soient lea mesures que le Conseil de c&curité 

doit prendre, elles doSvent être adoptéea dana lea conditions requises et 

conformément aux dispositions de la Charte et à la pratique de cet organe. 

Le PBESfDENT P Je remercie la Ministre des affairas étrangères du 

Zimbabwe dm propos 9imnhles qu’il m’a adressées. 

Ms. AL-AS= (Y&en) (interprétation de l’arabe) ( Monsieur le 

Président, S. E. 34. .Abdulkarim El-Bryani, le Ministre des affaires étrangèrea 

de la République du Y&nen, aurait souhaité participer en personne & cette 

importante réunion du Conseil de sécurité convoqué au niveau de8 Ministrea des 

affaires étrangésea. M2& malbaur0uaemî3ntr M. Eryani est encore 0n route pour 

New York où il est attendu ce soir. En tout cas. je voudrais voua transmettre 

ses sincères salutations et vous féliciter en aon nom do voua voir présider 

cette réunion. 

Je voudraia aaiafr l~oacasion pour exprimer la vive satisfaction que nous 

resaentona au Yémen devant le renforcement des relations de coopération entre 

la France et la République du Yénaen, notament depuis l’unification du Y&mn 

et depuis que notre paya a’eat engage aur la voie de la consolidation des 

fondamants d’uu aystène 14bre et démocratique , alors que les conditiona sont 

trisa difficiles dana la région. 

La question de la aituation qui prévaut en Yougoslavie revGt uue 

importance particulière parce que, dans le contexte des changements majeurs 

qui ae produisent en ee momnt sur la scène internationale, elle nous fournit 

un exemple des nouveaux problèmes qui ae poaeront aux Plations Unies dans la 

dernike décennie du XXe ai&cle et au-del&. Ces probltia a8 caractérisent 

par des troubles politiques internes et uu glissement vera la frag-mentation, 
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voire même l’anarchfe. Car nouveaux problhes obligeront mua doute lea 

blatforas Unies, et plun particulièrement 10 Consefl &e abcurlté, à adoptw une 

attitude novatrice afin d’éviter qu’il0 na be df5qradeat et s’aggravcmt au 

point de devsnfr une menace pour la sécurité régional@ et internationale. 

Outre la Youqoalavie, de0 exemples concreta aont le Libéria et la 

Somalie. Ett il est en outre tout à fait possible que deo problèmes similaires 

apparaissent dam d’autres parties du monde. 

Le Y&en cornstate qu’ou aurait teudauce à traiter aes nouveaux problèws 

de façon expérimentale, ca8 par cas , &thode qui va pafois à l’eucoutre de8 

principe6 consacrés de la Charte des Mations Uuiea , et rpot-nt: le6 principes 

du respect de la souverainet der Etats et de la zmn-iuqéreuce dan8 leurs 

affaire8 internes. -~ 

Puisque la façon dont ce8 nouveaux problQPo#a son& abordé8 détermknera tu3 

grand0 partie la nature de8 future8 relation8 futeruationals8 et la rituatioa 

des Nations Unies, de même que le respect de la Charte et du draft 

iuternatfonal, nouai pensons qu’il est important d’éviter de passer outre aux 

principes de la Charte et de procéde f à d0e expérirpientition dans 10 règlement 

des différends internes. Cela ne ~01165 empêche pas cependant de revoir -et de 

mettre à jour certaines bases de travail qui rp’adaptertient aux changementa 

actuels et aideraient à aborder les problèmee d’une mauière légale et juste. 

En ee qui cozwerue la question 24 l’enzmen, noua somet3 pein$s de voir le 

Conseil de sécurité se r&m%r aujourd’hui pour examiner la situation qui 

prévaut en Youqoslavie et les combats qui 88 déroulent dans ce paya, qui 

entraînent de lourdes pertes en vies humaines sans compt+w les importants 

tigâta matériela qu’ils caukient, 
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Ce qui ajoute encore à notre peine et à notre préoccupation, c’est de 

voir ce pays - avec lequel noua partageons les mêmes principes et les mGme8 

objectifs du Mouvement des non-aligné5 et qui, de plus, en assume la 

présidence en.ce moment historique - inoapable de s’acquitter de ses fonctions 

de président du Mouvement du fait de 5es problème8 internes. Nous avions 

espéré - conform&neat à la Charte des Uatiowr Unies qui prône la non-ingérence 

dans les affaires intérieures d’un Etat Membre des Nations Unies - qu’une 

telle démarche au Conseil de sécurité 5e serait avérée inutile. 

Toutefois, soucioux de respecter le désir des représentants du 

gouvernement fédéral de Yougoslavie , et après avoir écouté le Ministre 

yougoslave des affaires étrangères , nous avon5 accepté d’examiner la question 

au Conseil de sécurité dans l’espoir de contribuer ainsi & mettre fin aux 

opérations militaires en Yougoslavie et a aider toutes les partie5 & régler 

pacifiquement leurs- conflits et leur5 différend5. 

Nous voudrions én cet égard exprimer notre appui au projet de résolution 

dont nous sommes saisis. Nous voyons là également une occasion de lancer un 

appel à toutes les parties au conflit en Yougoslavie pour qu’elles oeuvrent 

ensemble en vue de régler leurs différends par le dialogue et les moyens 

pacifiques, et pour qu’elles s’emploient à présorveP: l’unité de leur pays et à 

arrêter les effusions de sang qui n’ont aucun sens. Mous leur demandons 

instamment de travailler étroitement ensemble afin d’édifier un avenir de paix 

et de prospérité pour tout le peuple yougo5lave. 

pous demandons également à tous les pays à même de contribuer à 

l’instauration de la paix en Yougoslavie, de faire leur possible pour réaliser 

rapidement cet objectif. Comme nous espérons que tous les pays s’abstiendront 

de toute mesure susceptible d’augmenter la tension, d’empkher ou de retarder 

une issue pacifique au conflit en Yougoslavie. 

En conclusion, nous espérons qu’il ne sera pas nkessaire de sabir & 

nouveau le Conseil de sécurité de cette question. Nous espérons aussi que la 

Yougoslavie reprendra inces5emment ses activités normales et le rôle qui lui 

échoit aux côtés des autres Etats membres du Mouveme& des non-alignés et de 

I’Orgnnisation des Nations Unies. 

Le gRES;aDENT t Je remercie le reprbsentant du Yémen des paroles 

qu’il a prononcées k l’adresse de mon pays. 
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M. (Cuba) (intetprkatioa da l'espsguo1) : Monsieur 
le Président, qu'il m aoit tout d’abord permis d’exprimer Pa aatisfactfou de 

ma délégation et ma satisfaction personnelle de voua voir pr6aider c0tte 
séance du Conseil de ahurit&. Nous coxauaissoas vos qualit& d'homna d'État 
et nous apprécioti à aa juste valeur le rôle important que joue votre pays 

~ &XI> les relatfous minter;srationalea. 

Qu'il me soit 6igaltmeut permis de rendre hmmage à votm prédécesseur, 
l*Ar&assadeur José Ayala Lasso, Peprhaeatant pmmauent de l@Equateur, qui a su 
diriger avec sagesse les travaux du Conseil le mis dernier. 

Cuba s*assocPe à la préoccupation de la connnuuauté internationale fac49 h 

la crise grave que traverse la Yougoslavie. L'éclatement de mouvwwats 

Laparatistes daus les diverses républiques et l'état de guerre qui existe 
mtre la Crostîe et l'aruth Eédérale en dépit du ceme%-le-feu conclu le 
22 mptombre mmaceut dO fa&0 échouer les tentativcps d0 règhmmnt pscifique 
entre les six républiques visant i douner UP visage nouveau 0 uu Etat qui 
préserve son unité et son identité. ‘ ‘ 

bleus avons suivi avec attention les efforts déployés par fa Connumat 

économique européenm et par la Conférence sur la sécurit6 et la csopkatàon 
en Europe (CSCE), à Pa demaude de la Yougoslavie elle-même, pour aétablir la 
peix et le dislogue dans ce pays ami. 

P~US souhaitons sincèrement que le cesmz-le-feu soit appliqué avec 
fermeté et que la Conférerme sur la Yougoslavie, avea fa participation de 
toutes les parties en cause, puisse être menée à bien. C*es& ca que ifmas 
avons dit à notre mi, H. Budimir Loncar, Seorétaire fédéral dea affaire8 

étranghes, dont nous avons sollicité les vuea & notre arrivée è Blew York. 

Notre déPégatPon a participé activement aux consultations entra, les Etats 
membres du Conseil et la Yougoslavie. Cela nws a permis de coutrilbuer à 
l'élaboration du texte du projet de résolution &nt nous aomnes b présent 
saisis et pour lequel noua voterons. Noua espérons que cette décisirpoi du 

Conseil de sécurité aidera la Yougsslavie, uu Etat et un peuple amis, 0 
progresser vers la solutfoa des conflits internes qui la tichkreiat et 0 

parve-\ir à la stsbilkté et CI la paix durable auxquelles elle aspire et dont 
elfe s l9esoin. 
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Le m 8 Jo ramercio le Ministre des rolationa extérieures de 

Cuba pour le8 paroles aimsblas qu'il nous a adressées. 

M. (Côte d’fvoire) : Monsieur le Président, la délégation . 

ivoirienne se.réjouit de VOUE voir présider cette irppsrtante réunion, au 

niveau oainistériel, du Conseil da sacurité, qui est en train d'emr&aar une 

rrésolution qui, assur&aant, fera data dans las annales de notre organisation. 

Je voudrais aussi fél%citer l'iuabasssdaur Mérimée pour le travail 

accmpli durant ca oroia et exprimer à son prédécesseur, l'knbausadeur 

Ayala Lasao, la satisfaction da sm d4Ugation pour la façon compétente dont il 

s'est acquitté da 88 mieafon le moia derniar. 

., Monsieur la PrésjUant, votre présence et celle da vo8 émineng collèguasm_ 

illustrent de maniara éclatante l'intérêt accru de la cosmaunsuté 

internationale pour la Conrreil de &curité st la placû inco~tournsbla qu'il 

~oscupe dans la règlement pacifique des conflits. 

Mon-Miuristra, M. 13ssyyo aurait voulu assister par8onnalla.w3nt à cette 

8éEmCO. ~BMheuroumment, il oat encore en rouQ;e pour Pew York, où il arrivera 

-'~~a soir, et il m'a pria-de vous saluer ainsi que vos &ainents collaguas 

rip88tmblés ici ca soir. 

Monheur la Présidant, il sw plaît de saisir cette occasion pour rappeler 

las relations privilégiées qui existent entra votre pays, la Prauce, et mon 

paysr la Côte Ublvoire, relations fondées sur une miti6 traditionnelle et une 

coopkation frawtuausa. 

La Côte d*Ivoira ast, couma toutes les tilégations ici présentes, 

profondémant préoccupée par les 6vénenents tragiques qu2 saoouant un pays ami 

et non aligné, la Yougorrlavba. $lle aet attrbstéa de conettrter qua de8 

peuplas confrontés à des situations difficiles ne trouvent qua le moyen de la 

violence pour régler las différends qui les opposaut, et ranoncamt, par la 

même occasion, & raoourir au dialogue et à la négociation. 

Port heuretmmamt, des actions SO& pri8es pour repzouer ce dialogue et 

trouver des solutions heureuses aux problèxsae douloureux posés. Aussi, fia 

Côte U'Ivoire, fidtla & sa politique de recherche obstinée de 18 paix, vOt0ra 

en fsvaur du projet de résolution présanta. 
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Toutefois, elle ne peut s'empêcher de regretter que dans une circonstance 

pareille, il y a moins d'un an, alors que l'on déplorait déjà des milliers de 

morts et des milliera de réfugiés, notre conseil n'est finalement intervenu 

qu'a travers une déclaration présidentielle dans laquelle il se félicitait de6 

efforts de6 chefs d'Etats de la sous-région. Cala dit, corme je viens de 

l'indiquer, p0u.s voterons pour le projet de réoolution. 

Je saisis aussi 1'0c~asion, au LIQJI de mon gouvernenwnt, pour souhaiter 

quo, la modération et la tolérance aniintmt le8 différentes portàes au conflit 

afin que s'in6taure tréa rapidement la paix en Yougoslavie. 

Le PRESPF)$NT t Je remercie le représentant de la Côte d'ivoire de sa 

~-déclaration aia@ q+ @a ses-propos très aimbles à l’adteme de mon paya et 

de pla personne. 

M..NBS;TW&E (ROWWie) (interprétation de l'anglais) P Qu'il me soit 

permis tout d'abord, Xonsieur le Président, de vous exprimer, à vous et & 

-votre pays ain6i qu'à l'&basrradeur Jean-Bernard Mérimée les félicitation6 de .~ 
.-la délégation roumaina à l'occasion de l'acce66ion de la France à ce poste 

très élevé~qu'ost la présidence du Conseil de sécurité pour le asOi de 

septembre. Je me fé&icite tout particulièrement de vous voir occuper la 

présidence, Car UOUS COllUdSSO1p6 tOUS 16 StatUr6 dfplQXiStiqIU0 qui VOUS 66t 

recomue dans le monde entier. 

Je saisis Cette occasion pour baigner ma reconnaissance 8 S. E. M. José 

Ayala Las60 de P'Eguatsur pour l'excellent travail qui a été accompli SOUS 6a 

présidence pendant le mois d'août. 

La prbnte 66anccp du Conseil de s&zurité rev&t une grande importance 

pour l'Europe, et notmnt pur la région à laquelle appartkexumat Pa 

kkxmanie et Pa Yougoslavicp. &blheureu6eawuat, la perrtie orientale de l'Europe 

oexble ibre devenue, ceo derniers mois, le théâtre d'événements dangereux. 

Sl y a peu j*ai eu l'occa6ion de faire part à P'Assemblde g&&%le des 

vue6 de mon gouvernement aoncernant les tout dernier6 événements survenu6 dans 

xwtre région. Qu'il me soit permP6 d'en rappeler le6 principaux points devant 

le ConseiP de stcurité, 

Comme l’a souligné hi Pe Ministre de6 affaires étr6ngères de la 

Yougoslavie , à notre grand regr0t, la Yougeslavie voisine et amis, a été 

gravement affectée par les conséquence6 d'un conflit violent et destructeur 
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dont la principale leçon que P’on peut tL,er est que le recours & la force ne 
mène nulle part et qu'il &e peut que cmplfquer davantage les problèmes. 

En Roumanie0 mous someb trà6 seruibles % l'év01utiou dangereuse de la . 
situation on Yougoslavie et now estkn# que 1~ page llait~ophes de la 

-Yougoslavie out la lourd0 responmbilit6 d’agir de mani&re in aipêcher-que le 
conflit na s’aggrave et de facilitar uw rolution à la table dea 

négociation. Xous pensons égalerarent que cette solution doit pour être 

acceptable venir de l’irntérieur de la Yougoofavie. BO effet, les voisin8 de 
la Yougoslavie, les autre pays europ&uw et le8 Bpatious Unie8 doivent faire 
tout ce qui_es.t-en leurt__pouvoir.pouou- a&!e&l0e_p_o_~t~~o~ e.n.ca*e à parvcnfr à 
uu accord. 

L'histoire uoua enseigne que les rolutions imposées DB 8ont pas durables, 
quelles que eoisnt les Prrteutions de leurs auteurb. La seule attitude sage 
qui répondrait au intérêts de toutes les populgtfons yougosPiwe6 ainsi qu’aux 
objectifs et aux iut6r&s co&smuus de l’ensenhle de l’Europe consisterait & 
prendre pleinement eu corur&dikation les intérêts vitaux de la Yougoslavie. -- 
Une vérité aussi einaple ne saurait être passée esow 8ilence aux Uations Unies. 

Au coure des consultationa officieunes collectives consacréea h In 
situation en Yougoslavie , notre délégation a eu l’occasion d’enprimer très 
clairement la pcmktiou do la Boumaho sur la queation en taut que telle et sur 

les propositions avaucésr par un grand nombre de paya qui ont demandé que la 
situation en Yougoelavie aoit examinh d’urgence par le Conseil de sécurité. 

La situatiozo est en effet dramatique, Xow déploroxw les combats en 
Yougoslavie, qui imposent b notre voisin de lourdes pertes en viea humaines et 
des dégâts matériels. 

Dans 633 co&e&e, il est tout à fait nomal que nous ayons, appuyé 
pleinement et continuioua d’appuyer he efforts d&plcyés au niveau europben 
pour rétablir Pa pair et le dialcgue en Yougoslavie. Nous xmus sozsi~p8s 
f6licith des accords de cessea-le-feu. Mua paya était non aoins alarmé que 

tout cutr0 Etat d'Europe par les vPolatiou8 du cessez-le-feu et la poursuite 
des csmbats en Yougoelavie. 

Pondawntalemot uotre position a toUjOUrf3 6th que notre principale 

préoccupation ici au Conseil do sécurité doit &tre de trouver le meilleur 

moyen d’encourager les parties yougoslaves à ee mettre d’accord par 
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elles-znhes sur les quertionrr qui les divisent et d’appuyer les effort8 de la 

Comwnauté europhna en vue dDaider COS psrtiea à aboutir à ~II accord. 

Noua estimorm que le projet de résolution présenté au Conmil de oécurité 

répond h cette préoccupation. Je mettrai en relief l*importauce particulière 

ale certaines des dllaporftiom qui fiquront dano C(P projet de résolution. 
L’une d’entre elles cet 10 paragraphe où le Coumil dmande instamaut auz 

parties d’appliques 8trictenent le cesser-le-feu. C’errt Pe préalable 

essentiel à un régltmint pacifique de la ciriw. Tout aussi duportante eert la 

d&isiora du Cousel% de mettra BOI oeuvre un &asqo complet uur toutes Pes 

livraison6 d~armementa et d’équipeknenta militaires à la YouqoslavPe jusqu’à ce 

que la pain et la stabilité soient rétablies en Yougoslavie. Nous espérons 
que tous lee pays respecteront cette déaision du Conse coxkforduexat à 

1’ArtHcle 25 de la Charter Noua devons rappeler que l*introductiorr illégale 

d~armee 811 Yougoslavie a contribué, dans une Parge mmurer aua obstacles 

auxquels se,&e~rte à l’heure actuelle un règlement pacifique de la crise 

-yougoslave. -- - 

Nous trouvons de qraud8 mérites aux paragraph38 du dispositif du projet 

de rcésolution où le Conmil donne uon plein appui aux effort8 de paix et de 

dialoque déployé8 sous l’égide des Etats mefabre de la ComWnauté europémw, 

avec le soutien des Etats participant à la Conférence sur la séaurkté et la 

coopération 80 Ewope. Hou8 sonune kgalement convaincus de la valeur dgs 

efforts que doit d6ployer le Secrétaire ghéral. Nous l’appuyom pleinement 

dam sa tâche et atteudons avec espoir le rapport qu’il présentera au Conseil 

de sécurit&. 

Nous tenons h expriaaer notre reconnaissance 0 tous les reprbwtants au 

Coaseil, BD partieuPPer b uoa collègues du Groupe dea pays mn aligmh, grâce 

auxquels 00~81 avons pu trouver la base d’un consen8u8 aa& Conueil, Coma43 par 

le passé, la d6légatiou roumaine reste attaahée 0 l’unité du Conseil, qui est 

la oouditkon eseentie2le de notre sucoh c0mmu.u. Par ocmaéquent, tw4 

dhlégation votera pour fe projet de réaolutfon dans l’espoir que la ruise en 

oeuvre de se8 dispositione contribuero réeîlemeot au cèglement pacifique de la 

aituatiou tragique en YougoePavfe, 
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La m a Je reaeroie le Mh.istre &a affairea fkaugèroer tl0 la 

Ro&ullanie aw piBroles aimables qu’il OI’0 6kdrese6err. 

0. SO- (Ta&) (intorprétatfon da 1°wzglaico~ I Ya, me rréjouis, 

Monsieur le Pr6aidentr tla voua voir prisider cette 8éanae. Voua reprh3utut 

~10 pays que uow tùWron8 , et ler xalations qu’entratisnwmt ~lbXnde 0-t la 

Frauca now ront uhéres. de vou.13 offre toute ma coopération et VOUQ abrasa 

~1~ra~c~eilleura voeux de succès dan8 vo8 efforts. 

La comwnauté f~ternationals est slado pao le8 &rhmenta PnquiétmtrJ, 

voir43 tragiques, que connaît 1a’Yougoslavia. Mon propre pays, que des lima 

hlstsriquea et de coopératfon unissent h la Yougoslavie, est peii& et 

mgravement préocoupé par In violence fratricide qui déchire ce pays et qui 

aonmence à menacor la paix dans le voisinage bmédiat de 13~ Yougoeslavie. 

~-~~Aussll arq délégation appuie-t-elle tous les, efforkxb notamment c~luz 

d6ployGs par la Yougorrlavfe, pour rechercher le moyen de -ttre fin à cette 

=. m~violence et à ce conflit. = 
.JkMi~&@e .@g affa&w5 étrangères dfit 00 ~0ugoslavPe now a infsds par 

lettre et oralement Uf3 la udtuatfon prbcaire et &I¶gereurm quf rBgne en 

Yougoslavie. Ainsi le Conseil de s&uMxL 0fficieWament saisi de la 

questhm, est en aeuure d’envirmgsr la aontributiorr qu’il peut apporter daps 

aes Cbr@omtan@eO. Il v8 mnf3 dire qu’usa hnande officielle de 1’Btat 

i&res& coastftue uu prbalable eaoentiel dam une telle eiutertion avant que 

10 conseil puisse se rraiair att la querrtioa. 
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~O~S ne devoua cependant pss oublier la dhposftion contenue dans la 

Charte des Nations Unies, documeat qui a po8s6 l’6pr.~~?1 du temps. A 

l@ali&a Y 910 P’Articlo 2, il est clairement dit a 

~~Aucune dîspooitioo de la prhente Charte U’autoriae lss thkîons Unies & 

intervenir dans les affaires qui relèveut essentiellement de+ la 

compejtetaco natioxrale d’uu Etat..,” 

klotoxas donc ici 8x1 terme& UOXA &uivoguos que Ibexamen par le Conseil de la 

question ne se rapporte pas à la tPituation MAkieura 619 la Yougoslavie en 

tant quci, telle, irraîs auz hoîdences qu’elle pout avoir mr la paix et fa 

s&urité dans :a région. Les cauflits intérieurs reXêvent de la compétence de 

1’Etat inthss&, -avec l’aide de ses amis ou d’autres parties bîewaîllantes, 

s’il le désire. L’intervention du Coaseîl n’est légitime et acceptable que 

dans la mesure 0; le corrflit a de graves cOnséquoncsç pour la paix et la 

sécurité îuternationa.Ies. Le bien-fondé d’une telle démarche mérite d’être 

souligné, car il a dem incidences sur la réputation st l’effbcncîth du Cozaseil. 

Nous appuyons 16;s efforts et les contributions de la cowuauua~té 

internationale en vue du rhglement de cette question. CependiPot, wous 

estimono que l’assiotaxwe hternationale, pour qu’elle soit fruU.ueuse, doit, 

tant dans le gond que dam la forma0 se conformer aux principe6 fondiunsntaur 

de la Charte, quant au souci auquel elle &Pond et quant & la manière dont 

elle doit être acheminée pour répondre aux sltuatîons de crise. 

Les voisins européens de la Yougoslavie ont déployé diia efforts assidus 

pour faire face à ce problème. Danm le cadre de la Conférence wr la sécurité 

et la coopération en Europe et conformémeut aux principes de la C&arte des 

blatîons Unies et aux normes des relations internationales, île oiat poursuivi 

des initiatives louables pour promouvoir un processus de conciliation et de 

négocîatioa en Yougoslavie. Ces efforts ont été entrepris avec le 

consentement et b la demande des autorités yougoaïovea, et toutes loa parties 

intéresséea s’en sont félicitées, 

Les efforts que la Communauté européenne a déployés, sous la direction du 

Président en exercice des Pays-Bas, et les efforts de &dbotior, qu’elle a 

entrepris par l’intermédiaire de la Conférence de La Haye, sous la présidence 

de Lord Carriagton, méritent notre appréciation et notre appui. La Mioolon de 

surveillance de la Communauté européenne, acceptée par les autorités 
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youqoal@ves st par feu partiors au cLInfUt, oct un 5nutlrrrruaIt qui pop& ôtro 

utiliré pour faakA5tez l t pmmouvoir Pa procecoau V~O 14~ wtwt à la pais et 

ir Ia atab5lité. 

%a Comm51 de séaur5té ancourksgo le dévo.loppmmnt du rêghmnt 

gnciEiqua db8 QSLférends deortie local pur 10, oloclys~ur de ces accords 

~hg5onauz, aoit cmr l*fnitiatlvo batr Etata bathrt~6e.~ 

A I’ArQ;lcle s4, ix ipot prévu qW : 

@%9 Cons~51 de aécur0té doPt, en tout t6mp8, ôtir0 tenu pleinement au 

courant & toute actiori enkrspriue ou enviaagée, en vertu d’accords 

rég50naux...” 

Par cot&queot, l'erppui de Xe. Charte Btcu dgorta rlgfonsw n0 fait que 

renforwr ceux-ci. 

L%~%e-u kfiwiocie~ à 1 tappal lô1ocfS ir toutai les part5ea &ntéoFeoe450s on , 

Yougoaclavia pour gu’ePPea hmfktent ua3 temt9 b la v5oLenee et pour qu’ollae l 

recourent h des méthodes psc5fiqusa et au d5aIogucr. Uti c~sea-le-f&u dumblo 

cet un préaPable arouifents. Syow empérons que tczutw Poe partim eyI 

YougorPPavio pourmhront a&5mummat uu procemus politique paaifiqur, de 

dialogue qu5 favorise Pa c~~ePlio~50~ et, enfin, le rétoblisue~~ent de 1s paiu 

et de la stab5Xité dans la rhgfon. 

L’Xnda, 6n tant qu’ad et partSPan hdi5tisnwl éirp Sa YougoeluPvier 

eoSsit0 arrchmout que la tranqu5115~6 reviemo dans ae paym. 

Le projet Cpe résolutbon, de A*avfrr de ptlo d&égatOon, rn pow but pt5naipEnl 

d’appuyer du pofds moral et politique du Cormil, 1~ effcwW régioaawx 

coUectif0. Par a69 projet de résc41utiou, 10 Coxamil entarad eacoumger un 

dfrrlegue pol5tiqw pmifique 80 Yaugoslav5e cef: appuyer lure 4ivfforcts dhptoyéti â 

wtt0 eiu. Il tieat compte dlp~ l’él&ont etmeatiel d’unci ~pp(poze~e podka5ble b 30 

pPtecurlic4 et Ei ler peix 5ww~t9onUeu. Lem dfsposit5ons du pro$et de 

rQooPut5oaa sont le fruh d’un proaosmn de consultation intePnePif, en 

particulier avec la délGga”cfos yougo0lme. 

En tant qua ooordonasitsur du Groupe dor paye non aP5gh 8meimhes du 

Conseil pour CO ~~058, ma délégation a cw l’bonnmar %*Ouvrir et ds poursufvrca 
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w ddalogue afin de faire aouaître les préoccupationa dee pays non alignés au 

CoAaseil . Les déliigatiow dtw paya non alfgnk ont pro&& ir dea BahangeB de 

vueo constructifs awa lea wutsuw du projet de réaolutioaa. Eiow sommp)u 

heureux que ce6 Pogociotioum afeut (ité fructueusori dans l’eu0eïPble. 

~Enfin, nouu ums corteius que la situation aa Yougoslavie cmncera à- 

L~B réuoudre d’une maxhère propre à aatiofaire leo autorités yougoslaves ainsi 

que toutaru Xerr outres pwtieu inthmaées et & rhtablk le plut? tôt possible 

la eituation paoiCiqw et la otabilité daus cette région troublée. C*e&t là 

le fervent espoir de P’Tnde. 

La L3TJESIr)ELPbl t Je remercie le Ministre des affirireo extérieurea de 

1*1n& der, paroles qu’il a proraomées à rootre adresse. 

Je vsf~ maintenant LpBttre aux voir ie projet de r&wlution (S/23067). 

-8 Autrfrcba. n3elgiqutb Chiuo, Côte d’Xvoireu Cuba, Equatsur. 

prance, Inde, Rouww;5e, !Mon des Républiquea mcislitites 
-. 

. 
soviétiquw, Poyauane-Uni de Grande-Bretagne ot d’klande 

du Nord, Etats-UnPe d*Amhrique, Y&en, Zrrh et Zimbabe. 

Le m ; ni y a eu 15 voix pour. &e projet de r&olution a 

dOAC 6th &dOptfj & l’Wak&RIit~ en tiWt que r6SOfUtfOU 713 (1991). 

Je donne maintenant la parole aux membres du Comeil qui souhaitent faire 

une déclaration apré le vote. 
. M. (Chine) (interprétation du ehinoiri) s Qu’il me uoit 

d’abord permis, ttmsbeur 10 Président, de vous f&liciter de votre aoceosion à 

Xa p&idence de la présente séawe du Cow3eil. Grâcu à vou talentrr de 

diplomate et & votre mpkience , nou8 sommes aertaino que vous mureo mner à 

bien les travurux do cette &uaPon ~inkot&ieXle du ConaePP. 

Au fif du tanps Ii3 sftuatfsn ikkieïtre en YOUgOfJbWie 0 sumité une vive 

prdocoupation et une vive inquiétude dans de nornbreu pays0 y compris la Chine. 

La Corarnwut~ eufcopfjexaum et d’autres pays européens qui ne font parc part30 de 

la Comunaut~ ont déployé de nombreux effwts de nddfation peur r&oblfr la 

paix eu YougsslavPe. Aujourd’hui , avec 1’accorcJ. exprbs du Gouvernezmat 

ycmgoslave, to Conseil tio sécurité tient la prthente séawe peur erîwfneo le 

eltuatfoua en Yougoslsvie, et f.3 vient d’adopter ue r&mlution twr la question. 
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La dhlégation ahinoiae a voti pour 10 projet de rirolution conpte tenu de 

ae qui suit. Cet emuten de la ri,.uation par 10 Corrrseil de récwiti a0 dhouhm 

dam dm ciraonstcrnueu partiauliirao osa raiaoo & leaccord don14 exprsurément . 

par le Gouvernement yougoslave. E’obJat de la risolution l 8t de contribuer à 

mettre un t0raw au conflit iaathieur art& et da rbtabfir la pairr au 

Yougoelavie le plu8 tit powible. C*orrt un démfr du peuple yougoslave de 

touten nationalkté8. llous ;Pnpéronu qw aette d6cOsitm du Cou8eil de shwité 

coxatribuera au rétabliwmexat de la pair et de la clitabilit6 dam -le pays par 

la voie de tigociationa paaifiques internes. 

Je tieua in réaffirmer et ir uouligner que poux le Gouvernement chinoirr le8 

affaire8 intérfeures d’uu paya doivent litre réglées par Pe peuple de ce peys. 

Confor&nt auz di~po83itiorrrs pertiuente8 de la C&arte des btatfonur Vhaies, 

l@OMJ, y comprio le Cous~41 de sécurit8, doit ababstenir d~interveuir ou de 

sbingérOr dam-le6 affaftes hatQrPeumrr %a to;Pt E%at~b@&re. Cette position 

db principe du Gouvernewnt chfuoir~ demeure inchanq6e. 

-En taahque pays aar0 de la YougosPavPe, la Chine, irr P’lnetar âe zu3@row 

a&ree Etats l40.mbres. eeptre rrincbxormnt que 1081 partie8 dntbreihar en 

Yougoslavie respecteront l’amord de cosasr-le-feu qui a déjà ét6 0oucXu et 

qu’ellea mettront pr~pternent uu terme au conflik afin de régler leum 

‘- diEféreuds par d- n6goçiortions pacifique6 et @ réta@f$r la paiu ot la 

ataUlPt6. .- 
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A notre avis, dam les efforts qu’elle fait pour restaurer la paix et la 

stabilité an Yougoslavier la cowutnauté Internationale doit appliquer 

rstricteatmt les principes pertinents de la Charte et du droit international, 

respecter sarupuleuoement la eouveraheté de la Yougoolavie et s*idmtenir cl0 

s’ingérer dans se8 affaires irrtkieures. 

Le v a Je remwcie le Wfnirstre dea affaires étrangiires de la 

Chine de sa déclaration et de 88s paroles aimablea. 

fi. PMU (Uuion des Républiques socialistes soviitiques) 

(interprikation du russe) I Monrrieur le Ptésridento pemette%-moi tout d’abord 

de vous souhaiter la bienvenue au po6te de Président du Conseil do sécurité. 

vous tepréseotez un pays qui a fait une contribution éminente au développement 

de la civilisation dans dea domain0a trbs divers, y compris l’art de la 

diplomatie. Mous SO-S persuadés que cet art que vous possédez contribuera 

au réglement des problèmes internationaux. Il s’est déjir révélé fructueux 

daus les travaux du Conseil aujourd’hui. 

L’Union soviétique est profondément alarmée et attrietée par le tour 

tragique que prennent les 6v&ements en Yougoslavie, qui ont déjà fait de 

nombreuses victimes et ceusé des dégâts matériels considérables. Le8 mesures 

visant B r&a.bPir la pain et le dialogue en Yougoslavie qu’a prises la 

Commuuauté europécsnne avea la participation d’autres pays membres de la 

@ouférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) ont récenmeat 

perds d’aboutir & un nouveau cesses-h-feu. Cependant, la situation en 

Yougoslavie, pays pour lequel nous avons les sentiments les plus amicaux, 

rsete 0uplosive. &i Ce conflit fratricide si attristant qui a déjh commencé à 

dépasser Us frontières aationa3es SQ poursuivait, 50 constituerait une menace 

directe h la paix et la sécurité internationales. 

Houe p~omnmaa persuadh que les difÊérends politiques et uatisnauz les plus 

grées ne devrais& pas 6tre réglés par des actes de violence qui ne peuvent 

aboutir qu’à compliquer davantage les problèmes. A cet égard, l’Union 

soviéeiqua a lancé un appel amical 0 maiotes reprise8 B toutes les 

constitutioas féd6raPes yougo0lave0, aux chefs de P’ade et aus plus hauts 

représ0atisüts de0 républiques pour qu’ils mettent fin aux combats et aux 

sffusiorzs de iS0ng et s’asaobe~t à la tabl0 de négociation pour chercher 

eeaemble une iseu0 k la crissa 
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louu aea ~onvaincw que le aeul moyen de rggler les problhras 

yougoslaves, BS même qua les problihes internes de uombreux autres Etat6 

multinationaux, est de procéder à des négociationa honnêtes et à un dialogue 

patient de maniSre 0 trouver des solutfons mutuellement acoeptab~es, de 

uouvelleo~forkws~de coexistence~et de coopération dans un espace koxaQmiqu43 et -~~~~~ 

juridique co3mm. BP Pzaiotenant les lien6 qui 68 sont justifiés historiquement. 

L'essentiel maintenant, c’est d’apaiser les ambitions et les sentiments, 

d’arrêter las combats et a*ecrrpkher df3 uzsuveW36 effusions de sang. C'est 

pour cette raison qu*avec l'Autriche, la Belgique, la Prapce et le 

Royaume-U&. uoua wons prcrposh la résoPution qui vient aGh3 adoptée, qui 

dwanda instaimwnt à toutes les parties au conflit a0 cesser immédiateosent les 

hostilités et de régler leurs différeuds pacifiquement par de6 négociations à 

la Conférexaca sur la Yougoslavfe. Nous avons étd incité6 à agir ainsi par 

l'accord dlau& par lia Yougoslavie. 

Ainsi, le Conseil de sécurité procllame qu'il appuie pleinement Pes 

-efforts 43e ~la~Co6nnunauté~europé9nuf3 et~.&~la~CSCE,~et.&mande iris tamt -4 

tous les Etats de s’abstenir de tout acte pouvant contribuer & augmenter la 

tension qui pourrait rendrs plus difficile le réglemeat pacifique au conflit 

yougQBlave. klous esti6uws qu'il importe de recourir pleinement aux bous 

office6 au Secrétaire ghéral pour établir a99 contacts avec tous ceux qui 

sont 0n mesure de proinouvoir le réti&lissewnt de la paix en Yougoslavie. 

Cela aussi rerisort de Pa résolution. 

L'Union soviétique appuie la décieiou au Conseil in6tituant uu embargo 

sur les livraisons a@armes à la Yougoslavie , conQidérant que si ces livraisons 

68 poursuivaient, cela exacerbera% encora la situartion dan6 Pe pays même, 

dans les Balkans et aZUI6 l'ensemble a0 l'Europe, Ma a45iégôti0n continuera a63 
faire tout ce qui est en 6013 pouvoir pour favori6er le ritglemrtnt pacifique de 

13 tXiS0 yQUgO6hAVQ , afin 910 permettre aux peuple6 a0 ce pays ami qui uou6 

sont tous cher6 de choioir leur propre aestin aarps la pair. 

Cela étant, le6 probltis qui sont survexw 81~1 Yougoslavie nous obligent 

à examiner la situaticn a8238 un cadre plu6 large. 116 font apparaître 

claireL 9at l'importance d'un r&glement politique uon seuleiiwnt pour le6 

conflit6 iutergouver~ementaux mai6 Qgalem6nt pour le6 coufifts qui s'éGwent à 

l'intfri0Ur a06 mXit6, 11s 8IQntrent combiezl dungereuse6 6Qut 166 CQY38éqUQtlCs6 



SE/16 SIPV.3009 
- 53 - 

de l’exaaerbation du eéparathne et du uatioualiamtb UOP seulestant pour chaque 

paya pris ind&viduollement maiu aussi pour des région8 entières. Les 

événements de Yougoslavfo nous dkontrent qu’à mesure que r’éloigne la guerre 

froide, des problèmeu et des conflits d’un autre type apparaissent, m&me en 

~ -=EuroJPB. Ces prob&es mettent le5 Europ&ens et la mummunauté internationale ~~~~-~~ 

devaut des tâches délicateu dont chacune doit être mendie à bien dans un esprit 

nouveau et conafomément aux principes de la Charte et de la CSCE. 

WXUI autre leçon à tirer des événements de Yougoelavie, c’est qu’il faut 

respec&er -10s droits des mAnoritQs nationaloSr comme l’a souligué le 

Président Gorbakhav dans la d&cla.ratlon qu’il a faite à la réunion de Moscou 

de la Coa&kenco de la CSCB uur la dimepsbon humaine, si l’on veut kviter & 

l*Wrope l'erpérfouae de flots de réfugiés, de conflits armés, de haines 

opposa& les xmtionalit6s, de pertes en vies humaines et de destructions de 

viPles et de villages. Efle doit garantir strictement le respect des droits 

des ainoritda patr tous les peuples de son territoire. Sinon, tout le 

procaasus surop6en -s%ffonflrera , net les -droits del~‘hon~~ seront enterres avea. -- -.-- 

Nous autres Europ6ens maintenant avons pour tâche d’essayer de créer une 

nouvelle Europe qui remplacera las blocs , une Europe pleinement démocratique, 

où leu droits ds l@horme seront partout respectés. Isus sommes convaiucus que 

la r&eolution adoptée aujourd'hui par le Conseil de sécurité et l’esprit de 

bonne volonté, de uflpathie et d’unanimité qui a pr6sâdé h son adoption nous 

rapprocheront de cet objectif. 

Le m t Je remercie Pe Ministre des affaires étrangères de 

l*Union des Républiques socialistes soviétiques de sa déclaration et des 

paroles aimables qu’il m’a adress6es. 

&J@&Q (Royaume-Uni) (Interprétation de l*anglais) : Tout d’abord, 

bfonsâeur le Présâdltsnt, permetteo-moi de vous féliciter de la manière dont vous 

aves aonduit ae débat et de tout le travail que vous et vo5 collaborateurs 

aves accompli pour le prdparer. Mous savions que sous votre présidence nous 

6tionr en de bonnes mains et les faits l’ont amplement démontré. 

Cette réunion du Conseil a pour toile de fond les souffrances qi*‘endurent 

depuis des mois les peuples de YougosPavie. Ee syst&me de gouvernement de ce 

pays sleet dans une largo mesure offondr6, les ambitions saut entrée6 en 

conflit et, souvent, des action8 mal avia6ee ont abouti â de violentes 
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exploskoorr Je, for&. Cea e.splosiorLa 810 sont multiplf8es et ri ou n’y Emet pso 

un terme, elles me généraliseront encOte* 

Je croi8 que nous mon8 tous été émus par la wsniè~e dont le Mhistre des 

,affairea étraugérres du la Yougoslavie a ouvert ce aébak. Il uous B rappelé, 

---- en termes diplor&Aques mia san8 équivoque, que eo débat et cette résolution 
s’fnscrfveut dans uu contexte de souffranae, de deuif et de crainte pour 

l’avenir. Dans ae conteste, notre ioteution n’edt pan de uous ingérer o& 

d’emayer d’iœporret une solution, ce ue serait pas possible. 80~s ereayon.8 

plutôt de répoxadre aux appels des partios yougoslaves et B Pes ai8ler à trouver 

.-un raoyeur pacifique -de résoudre leurs différe@.g,.mwrmwpm l’i~tte#~te la prisenco 

icf aujourd’hui de notre collègue yougoslave. 
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bvow, on Europe, avonm essayé de traker le conflit en Yougoslavie come 

une quertion européenne dam le cadre de la Conférence sur la whrité et la 

cooLp&ation en 8urope et des effort6 de la Cmunauté européenne. Nous avons 

envoyé dea observateurs pour aider les parties yougorlaves à maiuteofr chaque 

ceaeeo-le-feu précaire. Cet effort, ainsi que la conférence pour la paix de 

la Conmnunauté suro+mae, #ou& la présidence de Lord CarrPngton, et la 

Conmission d’arbitrage sont autant de contributiona qui, pen~~om-LMUS, Bout 

sumeptibles de corrdufro h la paix. Le cessez4494eu de8 derdem jours 

semble mieux 0;en.h que ceux qui l’ont précéd6, et nous eapéroam que la &knce 

de la .conférence de paix qui aura lieu demaLn pwwttra de le consolider. ~_~ .~_ 

Conme voue le 88~01~ 24on&eur Pe Président, nous, en Europe avons fait, et 

continuerons de faire, tout ce que nous pouvons raisoxmablement faire pour 

offrir toute8 le6 occasions de paix à ceux qui en Yougoslavie sont las de la 

guerre ou qui pourraient bient6t 8'810 lasbler. 

BVeiumoitas, dl y a eu plusieuro Sauz Béparts. Xlea ceeaea-le-feu ont été 

conclus pour ensuite être rompus. -Noua pensow que nous avions bssoin de 

l*autorité exceptionnelle du Conseil de mkuritd dea Bïotions Unies pour 

pIouligner qu’bl s’agit d’uzm préoceupatfon internationale et que les errjoux ne 

88 limitent pas i la Yougoslavie. loua avons étabU le 10 septembre, lors de 

la rencontre des saitinrtres des affaires &rangéree de la Cotmunauté 

européenue, plu&ws prinoipe8 dont certains se so& fait l’écho dans les 

d&batrr d’aujourd’hui , à riavoir que Pe fecour 6, la fortxi est inacceptable, qus 

toute modifioation des frontf8rea par la force eprrt inacceptable, que les 

droits de toupP aeux qui vivent en Yougoelavie, y conpris le8 rnrinorités, 

doivent être respecté6 , et qu’il cet mkessaire de tenir cenpte de toutes les 

prQocoupations et aspirations légftimw, La &olution que muaa venons 

d’adopter est tout k fait confomae 0 ces prhcipso. EJoua avomi estin& que les 

déelaratfons ne sufffsaieut pas. De rumbreuaes déclarations orot déjà été 

fePtes 8ur la question. Slow avow perd que noues &V~OUS beuoin de memares 

d6efsfves pour souligner le sérieux avea leque la aonwmauté internationale 

cowidéra~t la tragédie qui 88 dkoule eu Yougottlavke. 

Je suis heureux qw cette rérrolution ait ét6 adoptée à l’unanimité. Elle 

appuie du pofda du Conseil de sécurité et de l’ensemble de la con-m.smuté 

int.ernationale les efforts d6ploy6s eu Europe pour parvenir à uw paix durable. 
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d (Ro~ume-U& 

Je sais que certains ont estimé cas derniers jours qu’il était prématuré 

d’employer les termes du Chapitre VII. Mais il est vrai que ce conflit dont 

nous sosnaes saisis comporte une dimension internationale importante. Le 

mélange de nationalités et de minorités dans toute l'Europe centrale et 

orientale signifie qu’il pourrait être difficile de contenir cette guerre 

totale dans un seul territoire. La msure que nous venons d'adopter servira, 

je l’espé)re, k rappeler à‘tous ceux qui assument des responsabilités en 

Yougoslavie, que l’attention du monde est finée sur eux* Xls ont bien sûr une 

responsabPlit6 envers leur propre peuple, mais également envers les idéaux 

sanctiounés par les Nations Unies. 

J’espère ardemment que cette résolution aidera 2 favoriser un retour 

rapide à la normale en Yougoslavie afin qu’une solution durable puisse être 

trouvée. Ce serait certainement un succès pour nous si, comme nous 

l'esp&oW, le~Conseil-de sécurité-ntavait pas besoin de revenir sur cette 

question. 
~ - -1 ---~-Le m I Je remercie le Secrétaire d’Etat aux affaires 

étrarqères et du Cofixuonwealth du Royaume-Uni de Graude-Bretagne et d'Islande 

du lord de se8 propos 0 mon adresse. 

HI. BAKER (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) I 

Monsieur le Président, comme d’autres orateurs l’ont fait, j’aimerais tout 

d'abord vous féliciter en votre qualité de Président du Conseil de sécurité. 

Se pense que le vote unanime auquel nous venons d’assister témoigne de vos 

talents de diplomate ainsi que de votre énergie. 

Nous nous réunissons aujourd’hui parce que la crise en Yougoslavie a 

dégénéré en ce qu’on peut appeler une guerre ouverte. Ce conflit violent 

menace toutes les populations de Pa Yougoslavie de terribles conséquences 

économiques et sociales, d’une grave détérioration des droits et des libertés 

de l’homme les plus fondamentausr et, par-dessus tout, d’effusions de sang 

wprsives et de nombreuses pertes de vie. 

B~OUS nous inquiétons également de l'impact dangereux de Pa situation sus 

les voisins de la Yougoslavi >, qui sont confrontés & des mouvements de 

réfugies, à une pénurie d'thargie et à la menace d'un débordement des 

combats. C’est ce danger d’oscafads, sur lequel js sais que nous sommes tous 

d'accord, qui fait que cette question intéresse au premier chef le Conseil, 
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lombrouaea nont 108 psrkhe en Yougoslavie qui ont; coutribué ir la 
trsgédio qui aicflige octuallament 10 paya. Le8 avertPasamnt8 que le8 

Etats-IYds ont lancés on juin, et au cour8 des asoia pr&édanta, n'étaient pas 
vains. Dea aatea unilatéraux, y ctuaprim ceux eomaia par 1438 républiques, ozat 
épuisé les posaibilitéa, da négociations pacifiques et rendu le r&glement de la 
tragique situation qui règne en Yougoslavie plua difficile et plus compliqué. 

Bernucoup de sang a déjà été versé, maie, il est temps pour toutes les 
parties de s'attacher à régler à l'avenir leurs différences d'une manière 
pacifique. Toutes lea parties@ notamwnt lea Serbes et lee Croates, doivent 
cesser le cambat. Le cesser-le-feu doit &re roapecté, car c'est le premier 
paa vers l'hdification d'un avenir qui uoua l*esp&ona tour3 8era très 
différent. 

Après avoir dit qu’à notre avis la responsabilité de la situation 
incombait à de rzambriwes parties, j'ajouterai que le Gouvernement de Serbie 

- et Pes forces arziahes fédérales yougoalsvea aont, au apo&w à notre avia, 

-spécialement et, -en fait, de plua en plus responsables du sombra avenir-qui- 
attend les populations yougoslaves s’ils na mettent pas ffn aux effusions de 
asng et à la violence actuelles. 

Je pense que les force6 iadlitaires fédérales yougoslaves ne jouent pas 
leur rôle de geraut irnportial d'un cesses-le-feu en Croatie. Au contraire, 

elles ont appuyé aotivesaent les,forces serbes locale8 qui ont violé le 
aeases-le-feu, causant la mort de citoyens gu'ellea sont censées protéger en 
vertu de la Constitution. Les militaires ont lancé ce qu’on ne peut décrire 
que ctmm uue véritable intervantio8a militaire contre la Croatie, touL en 
rejetant l'autorité des fnatitutfona gouvernementales yougoalavea qui ont 
cherché à lea Psartrbaer. 

IP est tout aussi aPair que les dirigeanta aarbea ont activement appuyé 
et encoma& l'emploi de la force en Croatie par les Eailftsnts serbes et les 
militairea yougoslavea. 

L'objectif apparent des dirigeants serbes et des militaires yougoslaves 
qui travaillent la min dans la main coxmiate b créer une "petite Yougoslavie" 
ou une ngraode Serbie", qui exclurait 1s Glovénie et une Croatie trouquée. 
Cette nouvelle entit6 55 fonderait sur le genre de répression que les 
auto~itBa serbas pratiquent au Roaovo depuis plusieurs auuhes. Cette entité 
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r4Bpoaeoait égalarwt sur l’emploi de la force, qti a déjà cours eu Croatie et 
qud, mmmac~ ir a0 faim ssntfr en Botmie, pour contrôler 10s tmrritohm 

situ& au-delà des frontières ds la GerbPe. L'agrosaion à l'intérieur de la 

Yougoslavis rsprésenta, psr conséqumt - je crois qua noua ora convieadroxu3 
7 toua -,munm mnaae directe pour la pain et la sécurOté interepational~a.~~~~~-~~~ 

Et le recours à l'agression pour titedPer 169s futures froutikw 
intérfourea de la Yougoslavie ou de la Serbie est un grave défi lamé aux 

valeurs et aux principfarr qui 8oat à la base de l'Acte final d'~lsfnki, de la 
Charte da Pari8 et, bien mat~ndu, de la Charte de8 l?atPons Unies. 

Nous compremns les préoccupations de toutes 100 populations yougoslaves, 
y coxnpria celles des Ssrbes , à l'intérfeuo: aussi bien qu'à l’extérieur de la 

.Sorbie, @sut à leur avezoir si jamais la Yougoslavie veuait à 88 déflintégror. 
_.. ~..._ 

Maie_nous ne pouvons pss accepter la répression et l'eoaploi da la force 

au nom do ces préoccupations. Ce faisant, nous saperions gravemmt tout ce 
qua nous avonsréalisé dans 16) cadre ds la Conféreaw sux la &u.riti--et la 

-. -coopératîon_en Ehropa U323S9m BS cm~-s dgg 16p@rrri~èrgp&m. 

Par codquent, les Etat84nis appuient ferauwnt la déclaratfon du 
.- 3 ueptembre dfm Etats participant à laCSCE, reprise daus la résolutioa 

adoptée aujourd'hui, à savoir qu'aucuu gain ou changaaent territorial par la . 
force à l'intérieur de la Yougoslavie n'est acceptable. 

b 



SP/16 smv. 3009 
- 61 - 

Bien sûr, cm d’autres l’ont dit, um trèvo provisoire est iaatertmuae 

entre l’aruth yougoalave et la Croatie depuis dimauche dernier, dea entretiens 

sont en cours en vue da pourauivro la mise en oouvro de l’accord de 

cesseo-le-feu sig& le 17 septambre par la Serbie, la Croatie et l’armk, et 

--,la Conférence de paix de &a paye, présidée par bord Carringtoo, reprend ses ~~ ~~ 

travaux. Nous croyons de mtre devoir de dwanilrr instaxxent à toutea les 

parties de saisir cette oaeasion pour tksblir un véritable~cesses-le-feu et 

oeuvrer à un accord négoci6 suz l’avenir de la Yowoshvie. 

Nous devons également, je crois, prévenir colleetivemnt l’extension de 

ce cycle de violence à uns autre république yougoslave. Qu’on ne s’y trompe 

pas t le aort ds la Btwnis-Herségovir eat aussi en jeu. Les dirkgeauts 

serbes et l’armk fédkale yougoslave ont réellement le pouvoir de mettre fin 

d&s maintenant aux provocations violentes et à l’occupation militaire 

injustifiée de cette république. 

Les Etats-Un& la Conunwuté européenne et tcwte Pe comuuaut6 de la 

CopPére-ce _uor lauhuri_té et; 1-a coopbati~a~ 4m $urope_-( CSCE1 omrrt e_nvoy& _ur- 

message clair aux peuples de la Yougoslavbo I l’emploi de la force pour 

résoudre les différends politiques ou mdifier Oes frontières intérieures ou 

extérieure6 de la Yougorrlavis est tout simplement inacceptable. Ceux qui 

recourezat à la force en Yougoslavie - et j’inclus parmi cmux-Pà le8 élément,s 

irrégulier8 serbes et croates - n’aboutiront à rien d’autre qu’une tragédie 

pour eux-mêmes et pour Pes peuples yougoalaveu. Ler agresseurs ne peuvent que 

s’isoler davantage encore de la cwuwnauté internationale en continuant dans 

la violence, et r’ila poursuivent dans la voio qu’ils suivent actuellement, 

aeux qui ont recours à la force ns feront que se aondsmner à l’exil hors de la 

nouvelle Europe. 

lblour doutons qu’un des peuples de la Yougoslavie veuille réellement payer 

le prix ileve ds cette guerre. Le repcul sooial et écoPPoariquo I=C l’isolerasut 

po1itPque et économique qu’elle entrainera 8ont un prix, qu’à notre avis, 

perronne de raisonnable ne voudrait payer. 

I?ous approuvoxw et appuyous fermwent les efforts de la Coramuuaut6 

europhme et de ses Etats medbrers ainsi que eeux des membres de la CSCE pour 

obtenir un cessez-le-feu, envoyer des observateurs, réunir une couféreace et 
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mettre sur pisd uns conmission d’arbitrage pour que ces conflits soient réglés 

pacifiquement . ~0~8 maPrPWmdron8 notre plultr appui aux arrangements 

régionaux établlis par la CEE et la CSCES à Ce8 fins. 

bleus noua réjouSssow3 également de l’appui qu’apporte cstte résolution à 

uu embargo international sur les armes, que les Etats-Unis avaient proposé le 

3 juillet dernier. En outre, nous soutenons l’appel lanc& au Gecrétaire 

général de I’ODU pour qu’il nette en oeuvre les bon8 offiesa de 1’0rgsnisation 

pour tenter de démuer la crise yougosllave, ds concert avec les efforts des 

organisations régionales. 

Il existe une autre voie qui est ouverte aux peuples de la Yougoslavie. 

Xl5 peuvent concilier leurs aspirations et préoccupations légitiW5, y compris 

les intérêts de tous les groupes nationaux de chacune des républiques, au 

-moyen d’un dialogue pacifique. De fait, comm vient ds le dire mon ooll&gue 

Douglas Hurd, ils devront finalement s’y résoudre. 

La résolution adopt6e aujourd’hui souligns et renforce effsctivsment les 

--messages envoyés aux peuples de Yougoslavie par la CSCE et les Etats qui y ~- 
partiaipeot. Elle exprime le plein appui du Conseil de s&zurité aux efforts 

déployés par la CBCE et la Communsut 6conomique européenne pour aider les 

peuples de Yougoslavie à s’acheminer vers la paix. Nous l’appuyons évidemment 

avec enthousiasma et sans réserve , et nous espérons qw les peuples de 

Yougoslavie vont en tenir compte et cesseront cette guerre qui répand le sang 

partout dans leur pays* 

Le PRESIDENa: ; Je remercie le Secrétaire d’Etat des Etats-Unis 

d’Am&ique des parolea qu’il a prononcées à mon adresse. 

)S. BA- ADEITO HZyW$XA (Zaïre) I Monsieur le Président, en 

prenant la parole dsvsnt OQ conseil, je ne peux m’empêcher de vous adresser 

mes f6licitations pour l’accession de votre pays à la présidenae du Conseil de 

sécurit6 au cours de ce mois ds septembre. La Praaae, membre pcwmamné du 

Conseil de sécurité, a toujours jou6 le rôle qui lui revient dans le eonaert 

des nations, et ma délégation lui sait gré des valeurs humanitaires qu’elle 

incarne. 

Le Ministre des affaires étrsngk-es du Zaïre, M. Ipoto, aurait bien voulu 

prendre part à la pr6sente réunion minist6rielle du Conseil de sécurit6 si des 

événements importsuts qui se déroulent su Zaïre depuis lundi dernier xm 
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l’avaient contraint B y rester quelques jours de plus. Il m’a par conséquent 

chargé de l’excuser auprès de vous@ Monsieur le Président, pour son absence 

momentanée. 
Je voudrais aussi rendre un hommage twirité à l’kabassadeur Ayale. Lasso, 

ds l’Equateur, pour la façon exemplaire avec laquelle il a dirigé les travaux 

du Conseil au cours du mois d’août. 

Le Conseil examine aujourd’hui la rituation dramatique qui prhut wz 

Yougotilavie, paya avec lequel le Zaïre entretient des relations excellentes. 

Le drame yougoslave, tel que le Secrétaire fédéral aux affaires 6trangks 

vient de l’exposer , ne-peut-laisser indifférente la comunauté 

internationale. C’est dans ce contexte que le Conseil de sécurité, qui a 

suivi de près l’évolution de la situation dans ce pays depuis le tibut de la 

crisep s’est résolu à eraruiner celle-ci en vue d’arrker les mesurew g:ai 

s’imposent face k l’aggravation de cette situation. 

En effet, seules les préoccupations partagées par tous les membres du 

---em--Conseil justifient la résolution que nous vexons d*adoptxtr, et cette 

résolution constitue un appui moral et politique au peuple yougoslavs et 

reconnaît aussi les efforts énormes consentis par lea pays de la CommuPout& 

économique européenne et le5 Etats participant à la Conférence sw la sécurité 

et la coopération en Europe, dans Pa recherche de voies et moyem aumsptibles 

de rétablis le dialogue et la paix en Youqoslavie ot d’amner le peuple 

yougoelave à retrouver les conditions de stabilité et de sécu:ité. 

B?onobsta.nt ce caractère douloureux et grave du drm qui 08 BéruuPo en 

Yougoslavie, le Zaïr6 considke que ce conflft d’origine ethnique, qui 13~ 

débouché sur une guerre civile, peut trouvm 58 aolutloo dan5 le dialogue et 

les négociations entre les parties en conflit. 3Et nous estimons qus co 

conflit a toutes lea caractéristiques d’une crise kntarne. 

La Yougoslavie, en tant qu’Ek3t f6déra1, û su, jusqu’& il y a peu 48 

temps, maintenir en son sein tous les ttats fédk& en dépit de leur 

appartenance ethnique et ae Peurs aspiratPon5 ZSgftime5. x1 6bit aok3t3 k 
,. espérer que les nouvelles velléités céderont le pas & de5 accord5 eauvegardant 

les intérêts vitaux du peuple yougoslave. 

Le Zaïre a voté BP faveur de la tticolution que nou5 venons d’adopter pour 

répondr6 0 l’appel qui lui 5 6té lancé par 16 Secré&ait~ fhdéral yougoelave 
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aou affafrer étrangère8 pour qu’il apportrj u8a soutien 3BIlo ~quaivoque aux 

effortu déployé6 par les pays eu~~ophab dam 181 rechwckm de Pa uchlution 

prrcifique au conflit yougoslave. 

A fa lumière de la aftuatiou qui a prévalu au U&eh&b lcp Conseil viw% 

une foia de plus, de faire preuve du 88011 de res retspousab8lith deva& Aes 

aituMtions cooflictuelles dam le Ilumde. 

Je voudraAs, au nom de ma dUgalion, encourager Po peuple yougorrlave à 

prorchiher diwh la rochfarche d’uxw solution pecifbquo, juste et durabPe à la 

cri6e qui wcouL) a0 paya BIQi. Tel ust lrr uenm de la résolution 913 (1991), 

-qui donne4 aonr-plein appui a toutes le8 cïwure8 mhu1taut de8 effortc 

collectifs et vitmat 3*arr&t effectif deu hostilités, et décidant par ailleurs 

uh2 ombtzgo ghéral et conplet sur toutos IPes livri&ons d’amemx3ts et 

d*Bquipaaats militaires eo KougoJhwie jusqu’à ce qu’intarvi@?lUle une solution 

pactfiqw. 

Le m a Jo r0riwcIcI le représentant du 2iaPra-4 de m38 pr9pos 

ihaab1etS~ 

Je va&0 5mint0nmt Caire uw brève décl~ratHoi3 6~3 EOLI qualité de Ministre 

d*Etat, Mivafstro derr affaire8 &mmqbxM de la Prawmm. 

lUaslt3ur8 pays rmnbros do la CGCE oot deum& que le ComeiP de aéwrPt6 

exumhti la rrktuation en I!ouqsehwk3. &a Yougosa2w~a a donné son necord â 

cette réunion du CorOaeil. 

Quelle8 sont laar domah du problhne do& nous a-5 rraisis? Plusieurs 

des r~publiqmw youquslavoa rewmdiquent hur fdptice. Dancr l’Europe 

&‘aujourd’huP, aprh 2a V&~US de libert& qu’elPe vlotzrt du comaahm le hoif 

de6 peupatN3 à 7’autodQtsmiaatPon ne murait nuXle part êtra cxmteratsj. 
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MaOu a0 qui avoit pour partie justifié la crBatfon do l’Etné yougoslavs, 

js veux dira uue art&0 iabr$catfon ethnique, a provoquai ou rGveillQ, dam 

uns perspective d’~clatoment, tensfoncr et conflits qui ont d&gtiuér& en una 

vérAtable guurre. Les coamSquences ithLerkms , mail susof ext&ieuïeu, 8~1 6ont 

d’une extrênse grwit6. - 

L’Europti, qui a voulu, avec la Charta de Paria, 80 ra8mmbler et 

~*organirsw sur la base d’uu Etat do droit, temte d’aider les peuples 

yougoalavasr ir hire taire les armas ci& ir surwxker leurs iféaamords par la 

voie du dialogue. Tel est 10 sens des inritiativcus prffms par la Cwawaauté 

-européenne et soutenues par 2~ CSCE.-- Dans cette sftuatioh Slfficklu, P’Europo 

a besoin de la solidarité ds la comm.nauté internationale. 

A plusieurs reprises rémmwnt, 1’8rganination dwi ItJatfcrno .Waies a EU 

trouver des réponses adéquates à des situations de crisus ou dc conflits, 

refusant le fait accompli comme l’enchafnement des vfoleuues. 

Les rtmmbres du Comeil de sécurité ont assumé uw nouvelle fois une 

responsabilité historique. -mpesponsabilitP à l’égzrd~de la Yougoslavie, qui 

accepte cette aide, pour qu’elle sorte sans dbai du cycle infernal des 

haines, des vmgaaraaes et dss morts. Besptnsabilfté à l’égard de l’Europe 

qui, à travers les bouleversements actuels et le réveil de nationalismes 

eracorbés, voit rkpparaître les ri8ques d’affsonteimnt& qui ont fait dan@ Ze 

passé son malheur-. Besponcabilité 8 l’égard ds la conmunauté internationale 

puisqu’il s’agit Cie dénumtrer qu’il est possible de bâtir un ordro de paix et 

de coopération sans recours à la force pour régler leu différends. 

#ous aidons la pafr en YougosPorvfe en déarétimt un erubaprgo général et 

complet sur les livraisons d’arms vero ce pays. Xous aOdons la paix en 

Yougoslavie en faisant en sorte que les obmrvataura envoyés par la Comwa.auté 

européenne, aveu l’accord et le soutien dw 38 rnwnhreet de la CSCE, puimmt 

veiller réellement au maintien du wss8z-le-f0u. Pour cela, il faut leur 

accorder dss moyens efficaces d’acttio& “La force saas la justice est 

tyrannique, disûit Powa2, maia la justice saw %a force est d6rS80iru.H B?ous 

aidons la paix QU Yougoslavie en soutenant 1~ efforts visant a P’organisatfon 

et ou développement du dialogue entre lepi Youqoslaveé, e~-pigmBu, & qui incombe 

la reoponeabilité première, ainsi su’& la recherche de oolutiona acceptables 

par toutes les parties. 



Dam ao aoSat@We, WNW dcumndom au Sotar6P;aire qh.éraP d’offrir mm 

anePstmnuaP banm délai et nouu hu2dntenons ici ~I&IQ notre vigflanae. 

&n adoptant Pa résohatfon 113 (lW%), uow appostorm aux peuplsrr: de 

~ougoosEavisr autu0PLoment dans P’épmsvs at envar le~~gooele doit cI’epcpri.mr 

net- proLoud0 eolfdarité, P’espoir d’us avenir-de pnfx et ch liberté fondé 

uur le rruslpf89at dm idWtft&rs et um aoo&ration mutwPlfment couseut;Je. 

Cpa rspreudn rmo fonction8 do précbideot du CotpueiO Qo uéaurfté. 

XP ~‘y a pour d’autmm ors1teur8. 364 corraSUh yuf9 le Couaeil & eséaurfté 

a fnaintmntmt i%ubVé, ii U-3 Uta&+, Ion examen du4 aa questSrPn imcrits B I'OrdL'Ec? 

âlu jour. Ld3 CoWbefl dt9Ebeum cais90 de Po question. 
. . est w 19 h 5, 
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